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L U X E M B O U R G

Europanel Sicav, Société d'Investissement à Capital Variable.
Siège social: L-2535 Luxembourg, 20, boulevard Emmanuel Servais.

R.C.S. Luxembourg B 68.909.

Extrait des résolutions de l'Assemblée Générale Ordinaire, tenue à Luxembourg, le 16 mai 2013:

- L'Assemblée Générale Ordinaire décide de renommer les Administrateurs suivants pour une période d'un an prenant
fin avec l'Assemblée Générale Ordinaire qui se tiendra en 2014:

* Mr. Cyril JULLIARD, Administrateur et Président du Conseil d'Administration

* Mr. Vincent DELARUE Administrateur

* Mr. Guy VERHOUSTRAETEN, Administrateur

* Mr. Philippe VISCONTI, Administrateur

- L'Assemblée Générale Ordinaire décide de nommer DELOITTE AUDIT S.à.r.l., pour une période d'un an prenant
fin à l'issue de l'Assemblée Générale Ordinaire qui se tiendra en 2014.

A l'issue de l'Assemblée Générale Ordinaire, le Conseil d'Administration est composé de:

Président:

- Mr. Cyril JULLIARD, Europanel Research and Alternative Asset Management, 6 rue Paul Baudry, 75008 Paris, FRAN-
CE.

Administrateurs:

- Mr. Vincent DELARUE, Europanel Research and Alternative Asset Management, 6, rue Paul Baudry 75008 Paris,
FRANCE.

- Mr. Guy VERHOUSTRAETEN, Banque Privée Edmond de Rothschild Europe, 20, Boulevard Emmanuel Servais, L -
2535 Luxembourg, LUXEMBOURG.

- Mr. Philippe VISCONTI, Banque Privée Edmond de Rothschild Europe, 20, Boulevard Emmanuel Servais, L -2535
Luxembourg, LUXEMBOURG.

Le Réviseur d'Entreprises agréé est:

DELOITTE AUDIT S.à.r.l., ayant son siège social à L - 2220 Luxembourg, 560 rue de Neudorf.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 27 mai 2013.

Référence de publication: 2013067648/31.

(130083646) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 mai 2013.

Pegasus Agency S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2440 Luxembourg, 127, rue du Rollingergrund.

R.C.S. Luxembourg B 172.114.

EXTRAIT

Il résulte d'une résolution prise par le Conseil d'Administration en date du 1 er février 2013 que:

- Le siège social est fixé au 127, rue du Rollingergrund, L-2440 Luxembourg.

Le Conseil d'Administration a constaté que M. Christian WEYLAND a changé d'adresse professionnelle et demeure
dorénavant au 127, rue du Rollingergrund, L-2440 Luxembourg.

Il résulte des résolutions prises par l'Assemblée Générale Ordinaire des actionnaires tenue en date du 22 mai 2013
que:

- M. Philippe GRUBER a été révoqué de ses mandats d'Administrateur et d'Administrateur-délégué avec effet immédiat;

- M. Tom KAYSER, né le 9 juillet 1976 à Luxembourg, demeurant professionnellement au 127, rue du Rollingergrund,
L-2440 Luxembourg, a été nommé aux fonctions d'Administrateur et d'Administrateur-délégué, dont les mandats pren-
dront fin à l'issue de l'Assemblée Générale Annuelle des actionnaires qui se tiendra en 2018. Ce dernier pourra engager
la société par sa signature individuelle.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 24 mai 2013.
Pour la Société
Un mandataire

Référence de publication: 2013067904/23.

(130083372) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 mai 2013.
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Facts Services, Société Anonyme.

Siège social: L-1528 Luxembourg, 1, boulevard de la Foire.

R.C.S. Luxembourg B 98.790.

- Lors du conseil d'administration de la société tenu le 25 janvier 2013, la démission de Monsieur Carlo Schlesser de
son poste d'administrateur et de président du conseil d'administration de la société avec effet au 31 décembre 2012 a
été acceptée et Monsieur Serge Krancenblum a été nommé président du conseil d'administration de la société avec effet
immédiat et ce jusqu'à l'assemblée générale qui se tiendra en 2015.

- L'assemblée générale des actionnaires tenue en date du 15 avril 2013 a décidé de révoquer la mandat d'administrateur
de Monsieur Alain Renard avec effet immédiat.

- L'assemblée générale des actionnaires tenue en date du 16 janvier 2012 approuve la nomination de Monsieur Geoffrey
Henry né le 5 mai 1972 à Chênée (Belgique), Madame Valérie Emond née le 30 août 1973 à Saint-Mard (Belgique) et
Monsieur Alberto Morandini né le 9 février 1968 à Pétange (Luxembourg) demeurant tous professionnellement 1, Bou-
levard de la Foire, L-1528 Luxembourg en tant que délégués à la gestion journalière avec effet immédiat et ce pour une
durée indéterminée et avec signature conjointe.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Fait à Luxembourg, le 27 mai 2013.

Référence de publication: 2013067651/20.

(130083729) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 mai 2013.

Flying Circus S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 98.583.

Extrait de la résolution prise par voie circulaire par le Conseil d'Administration

- Mr. Jean-Robert BARTOLINI, D.E.S.S., né le 10 novembre 1962 à Differdange, Luxembourg, résidant professionnel-
lement au 412F route d'Esch, L-2086 Luxembourg, est nommé Président du Conseil d'Administration avec effet au 1 er

septembre 2011 et pendant toute la durée de son mandat d'Administrateur de catégorie A, soit jusqu'à l'Assemblée
Générale Statutaire de l'an 2016.

Certifié sincère et conforme

Suit la traduction en anglais de ce qui précède:

Extract of the resolution taken by circular vote by the Board of Directors

- Mr. Jean-Robert BARTOLINI, D.E.S.S., born on November 10 th , 1962 in Differdange, Luxembourg, professionally
residing at 412F route d'Esch , L-2086 Luxembourg, be appointed as Chairman of the Board of Directors with effect
September 1 st , 2011 and for the whole period of his mandate as Director of Class A, until the Annual General Meeting
of 2016.

Luxembourg, March 28 th 2013.
For true copy
FLYING CIRCUS S.A
Signatures
Director A / Director B

Référence de publication: 2013067667/24.

(130083649) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 mai 2013.

Timelux S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-4972 Dippach, 39, route des Trois Cantons.

R.C.S. Luxembourg B 34.776.

Les comptes annuels au 31 décembre 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013068021/10.

(130083152) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 mai 2013.

80163



L U X E M B O U R G

Fermat 2 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 12.597.289,00.

Siège social: L-5365 Munsbach, 6C, rue Gabriel Lippmann.

R.C.S. Luxembourg B 168.721.

Il résulte d'un contrat de transfert de parts sociales, effectué sous seing privé en date du 5 mars 2012, que Fermat 3
S. à r.l., ayant son siège social au 6C, rue Gabriel Lippmann, L-5365 Munsbach, a transféré 506'050 (cinq cent six mille
cinquante) parts sociales ordinaires à Fermat 1 S. à r.l., ayant son siège social au 6C, rue Gabriel Lippmann, L-5365
Luxembourg.

II en résulte ainsi, que les 12'597'289 (douze millions cinq cent quatre vingt dix sept mille deux cent quatre vingt neuf)
parts sociales ordinaires d'une valeur nominale de USD 1,- (un) chacune, représentant la totalité du capital social de la
Société, sont dès lors détenues comme suit:

Fermat 1 S. à r.l . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12'597'289 Parts sociales ordinaires
Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12'597'289 Parts sociales ordinaires

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Munsbach, le 17 mai 2013.
Pour la société
Un gérant

Référence de publication: 2013067652/21.

(130083453) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 mai 2013.

Findus Equity Co S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: GBP 20.000,00.

Siège social: L-1931 Luxembourg, 13-15, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 125.123.

L'orthographe exacte du nom d'un gérant de catégorie B de la Société doit se lire comme suit:

- Monsieur Johan DEJANS

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 27 mai 2013.
Findus Equity Co S.à r.l.
Signature

Référence de publication: 2013067655/14.

(130083197) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 mai 2013.

Cencan S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2763 Luxembourg, 9, rue Sainte Zithe.

R.C.S. Luxembourg B 23.451.

Extrait des résolutions adoptées par l'assemblée générale des actionnaires en date du 16 mai 2013:

Les mandats des administrateurs et du réviseur d'entreprise agréé sont renouvelés jusqu'à l'assemblée générale des
actionnaires que se tiendra en 2014, à savoir:

Administrateurs

Olivier Bernard, 9 rue Sainte Zithe, L-2763 Luxembourg

Caverhill Eric, 9 rue Sainte Zithe, L-2763 Luxembourg

Cleaver Bruce Alan, 9 rue Sainte Zithe, L-2763 Luxembourg

Réviseur d'entreprise agréé

Deloitte Audit S.à r.l. 560 Rue de Neudorf, L-2220 Luxembourg

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 28 mai 2013.

Référence de publication: 2013068199/18.

(130084431) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 mai 2013.
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Fondation Hëllef fir d'Natur, Etablissement d'Utilité Publique.
Siège social: L-1899 Kockelscheuer, 5, route de Luxembourg.

R.C.S. Luxembourg G 26.

Conseil d'administration

Président

Monsieur Claude Meisch, 29, rue de la Toison d'Or, L-2265 Luxembourg

né le 13.08.1949 à Luxembourg

Vice-président

Monsieur Patrick Losch, 6, rue Neihaischen, L-5368 Schuttrange

né le 18.05.1958 à Luxembourg

Administrateur-secrétaire et Vice-président

Monsieur Jean-Pierre Schmitz, 6, rue du Chemin de Fer, L-5351 Oetrange

né le 26.07.48 à Wiltz

Trésorier

Monsieur Frank Erasmy, 10, rue Joseph Felten, L-1508 Howald,

né le 25.05.59 à Clervaux

Membres

Monsieur Robert Biwer, 8, rue Dr Fr. Baclesse, L-3215 Bettembourg

né le 27.03.1957 à Esch/Alzette

Monsieur Eugène Conrad, 33, rue Basse, L-3316 Bergem

né le 26.03.48 à Dudelange

Monsieur Marco Gaasch, 33, Duerfstrooss, L-9678 Nothum

né le 13.08.1958 à Wiltz

Monsieur Raymond Gloden, 43, rte du Vin, L-5447 Schwebsange

né le 18.03.52 à Luxembourg

Monsieur Marc Heinen, 17, rue Thomm, L-9351 Bastendorf

né le 03.12.55 à Diekirch

Monsieur Claude Meisch, 29, rue de la Toison d'Or, L-2265 Luxembourg

né le 13.08.49 à Luxembourg

Monsieur Jean-Marie Schmitz, 2, rue des Champs, L-9907 Troisvierges

né le 25.04.58 à Ettelbrück
Kockelscheuer, le 22 mai 2013.

Référence de publication: 2013067656/36.

(130083200) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 mai 2013.

Europäische Finanzstruktur S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1610 Luxembourg, 42-44, avenue de la Gare.

R.C.S. Luxembourg B 67.975.

Je, soussigné,

Marc THEISEN

demeurant professionnellement au 42-44, avenue de la gare à L-1610 Luxembourg,

Né le 05/11/1954 à Luxembourg (LUXEMBOURG),

démissionne, par la présente, du mandat d'Administrateur de la société anonyme:

EUROPAISCHE FINANZSTRUKTUR S.A.

ayant son siège social au 42-44, avenue de la gare à L-1610 Luxembourg,

enregistrée au R.C.S Luxembourg sous le numéro B 67.975

Date effective: le 31 décembre 2012
Marc THEISEN.

Référence de publication: 2013068269/17.

(130083993) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 mai 2013.
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Halberg Industrie Sàrl, Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 107.072.

Extrait des résolutions de l'assemblée générale tenue en date du 24 mai 2013

Les actionnaires de la société ont décidé de transférer le siège social de la société du 43, boulevard Prince Henri L-1724
Luxembourg au 412F, route d'Esch L-2086 Luxembourg avec effet immédiat.

Référence de publication: 2013067714/11.

(130083659) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 mai 2013.

Herblay S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 25.000,00.

Siège social: L-1273 Luxembourg, 19, rue de Bitbourg.

R.C.S. Luxembourg B 139.916.

Extrait des résolutions prises par l'associé unique de la Société en date du 20 mai 2013

En date du 20 mai 2013, l'associé unique de la Société a pris les résolutions suivantes:

- d'accepter la démission de Monsieur Heinz GRABHER de son mandat de gérant A de la Société avec effet immédiat;

- de nommer Monsieur Markus SUMMER, né le 9 avril 1973 à Feldkirch, Autriche, ayant comme adresse professionnelle:
6 Heiligkreuz, FL-9490 Vaduz, Liechtenstein, en tant que nouveau gérant de catégorie A de la Société avec effet immédiat
et ce pour une durée indéterminée.

Le conseil de gérance de la Société est désormais composé comme suit:

- Monsieur Markus SUMMER, gérant A

- Monsieur Johannes BURGER, gérant A

- Madame Catherine KOCH, gérant B

- Monsieur Michel RAFFOUL, gérant B

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 24 mai 2013.
Herblay S.à r.l.
Signature

Référence de publication: 2013067715/23.

(130083833) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 mai 2013.

Clireco, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1133 Luxembourg, 17, rue des Ardennes.

R.C.S. Luxembourg B 16.677.

Constatation de cession de parts sociales et AGE

Suite à une convention de cession de parts sociales sous-seing privé, signée et acceptée par les cédants et les cession-
naires en date du 29 avril 2013 il résulte comme suit:

Monsieur Caiado Gomes Antonio Manuel cède à la société COOL INVEST SARL, 125 parts sociales de la Société.

Monsieur Castanheiro Marques Fernando Manuel cède à la société COOL INVEST SARL, 125 parts sociales de la
Société.

Monsieur Da Silva Ferreira José Carlos cède à la société COOL INVEST SARL, 125 parts sociales de la Société.

La société COOL INVEST SARL ayant son siège social à 35 Rue J-F. Kennedy, L-7327 Steinsel, immatriculé sous le
numéro B174495 est nommé, pour une période indéterminée, à la date de la présente assemblée comme gérant unique
de la société.

La société est engagée par la signature individuelle du seul gérant de la société.
Fait à Steinsel, le 29 avril 2013.

Référence de publication: 2013068213/19.

(130084287) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 mai 2013.
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Handlowy Investments II, Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 13.027.145,00.

Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 61.343.

Extrait des résolutions prises lors de l'assemblée générale extraordinaire des associés du 22 mai 2013

Monsieur Mariusz CHOLEWA a démissionné de sa fonction de gérant de catégorie A de la Société avec effet immédiat.

Est nommé gérant de catégorie A avec effet immédiat., son mandat prenant fin lors de l'assemblée des associés statuant
sur les comptes annuels au 31 décembre 2016:

- Monsieur Maciej KRYWONIUK, demeurant à Stanislawa Zaryna 7/138, 02-593 Varsovie, Pologne.

Pour extrait conforme.
Luxembourg, le 27 mai 2013.

Référence de publication: 2013067721/15.

(130083486) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 mai 2013.

Joh.Berenberg, Gossler & Co, Berenberg Bank, Niederlassung Luxemburg, Succursale d'une société de
droit étranger.

Adresse de la succursale: L-1648 Luxembourg, 46, place Guillaume II.

R.C.S. Luxembourg B 29.061.

Le bilan consolidé au 31 décembre 2012 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013067766/11.

(130082826) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 mai 2013.

European Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 186.617.350,00.

Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 73.270.

Il est à noter que Cyber Fin S.à r.l., associé de la Société, a désormais pour dénomination sociale AOL Holdings
Luxembourg S.à r.l., avec pour adresse 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, L-1331 Luxembourg, Grand-Duché
de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour extrait conforme et sincère
European Holdings S.à r.l.
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2013068246/16.

(130084171) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 mai 2013.

CY. Talk Luxembourg, Société Anonyme.

Siège social: L-1836 Luxembourg, 23, rue Jean Jaurès.

R.C.S. Luxembourg B 148.252.

La version abrégée des comptes au 31 décembre 2011 a été déposée au registre de commerce et des sociétés de
Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Dandois & Meynial

Référence de publication: 2013068224/11.

(130083874) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 mai 2013.
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Igny S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 25.000,00.
Siège social: L-1273 Luxembourg, 19, rue de Bitbourg.

R.C.S. Luxembourg B 139.883.

Extrait des résolutions prises par l'associé unique de la Société en date du 20 mai 2013

En date du 20 mai 2013, l'associé unique de la Société a pris les résolutions suivantes:

- d'accepter la démission de Monsieur Heinz GRABHER de son mandat de gérant A de la Société avec effet immédiat;

- de nommer Monsieur Markus SUMMER, né le 9 avril 1973 à Feldkirch, Autriche, ayant comme adresse professionnelle:
6 Heiligkreuz, FL-9490 Vaduz, Liechtenstein, en tant que nouveau gérant de catégorie A de la Société avec effet immédiat
et ce pour une durée indéterminée.

Le conseil de gérance de la Société est désormais composé comme suit:

- Monsieur Markus SUMMER, gérant A

- Monsieur Johannes BURGER, gérant A

- Madame Catherine KOCH, gérant B

- Monsieur Michel RAFFOUL, gérant B

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 24 mai 2013.
Igny S.à r.l.
Signature

Référence de publication: 2013067736/23.

(130083809) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 mai 2013.

K200 Finance S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.550,00.
Siège social: L-2540 Luxembourg, 15, rue Edward Steichen.

R.C.S. Luxembourg B 139.415.

EXTRAIT

En date du 15 mai 2013, l'associé unique de la Société a approuvé les résolutions suivantes:

- La démission de Kees Jan Avis, en tant que gérant de la Société, est acceptée avec effet au 29 mars 2013.

- Jean Marc McLean, avec adresse professionnelle au 15 rue Edward Steichen, L-2540 Luxembourg, est élu nouveau
gérant de la Société avec effet au 29 mars 2013 et pour une durée indéterminée.

Pour extrait conforme.
Luxembourg, le 21 mai 2013.

Référence de publication: 2013067783/15.

(130083337) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 mai 2013.

MACL International Limited, Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-2351 Luxembourg, 16, rue des Primevères.

R.C.S. Luxembourg B 175.042.

Acte de constitution publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations en date du 19 mars 2013

EXTRAIT

Suite à la cession conclue en date du 14 mai 2013 entre la société MACL Holdings Limited et Madame Claudia SCHIF-
FER, la détention du capital social de la Société est désormais répartie comme suit:

- Madame Claudia SCHIFFER: 100 parts sociales

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour MACL International Limited

Référence de publication: 2013067830/15.

(130083308) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 mai 2013.

80168



L U X E M B O U R G

L.E.S.S. S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1610 Luxembourg, 42-44, avenue de la Gare.

R.C.S. Luxembourg B 40.102.

EXTRAIT

L'Assemblée Générale accepte, à compter 23 avril 2013, la démission d'un administrateur, à savoir:

- Monsieur Marc THEISEN, administrateur, né le 05 novembre 1954 à Luxembourg (Luxembourg), domicilié profes-
sionnellement au 42-44, avenue de la gare L-1610 Luxembourg

L'Assemblée Générale accepte, à compter du 23 avril 2013, de nommer un administrateur, à savoir:

- Monsieur Rob SONNENSCHEIN, administrateur, né le 30 août 1955 à Eindhoven (Pays-Bas), domicilié profession-
nellement au 42-44, avenue de la gare L-1610 Luxembourg

Son mandat expirera lors de l'assemblée générale qui se tiendra en l'année 2017.

Le Conseil d'Administration décide à l'unanimité en date du 23 avril 2013, de nommer comme Président du Conseil
d'Administration, à savoir:

- Monsieur Claude ZIMMER, Président et administrateur, né le 18 juillet 1956 à Luxembourg (Luxembourg), domicilié
professionnellement au 42-44, avenue de la gare L-1610 Luxembourg

Extrait sincère et conforme
Un mandataire

Référence de publication: 2013067784/21.

(130083664) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 mai 2013.

Tyco International Group S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1855 Luxembourg, 33, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 63.939.

Les comptes annuels au 29 septembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013068025/10.

(130083417) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 mai 2013.

MWH S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 4.538.550,00.

Siège social: L-2557 Luxembourg, 7A, rue Robert Stümper.

R.C.S. Luxembourg B 118.278.

Par résolutions circulaires signées en date du 8 mai 2013, les associés ont décidé d'accepter la démission de Gaël Sausy,
avec adresse professionnelle au 5, Rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg, et de Fabio M. Giuseppetti, avec adresse
professionnelle au 33, King Street, SW1Y 6RJ Londres, Royaume-Uni, de leur mandat de gérant.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 24 mai 2013.

Référence de publication: 2013067855/13.

(130083587) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 mai 2013.

Voltige Luxembourg, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-8030 Strassen, 128, rue du Kiem.

R.C.S. Luxembourg B 56.599.

Le bilan au 31 décembre 2011 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Mandataire

Référence de publication: 2013068036/10.

(130083202) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 mai 2013.
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JC Partners S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-4750 Pétange, 109, route de Longwy.

R.C.S. Luxembourg B 115.488.

Extrait de l'assemblée générale extraordinaire du 31 mars 2013

Madame Virginie LEGER, associée-gérante, demeurant à F-57140 WOIPPY - 1, Allée des Hêtres,

Monsieur Marc DEMARCHE, associé-gérant, demeurant à L-4750 PETANGE - 109, route de Longwy,

Lequels comparants agissant en leur qualité d'associés représentant l'intégralité du capital social de la JC PARTNERS
SARL inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de et à Luxembourg sous le numéro B 115.488,

Décident de révoquer Madame Virginie LEGER et Monsieur Marc DEMARCHE, préqualifiés, de leur fonction de gérant
de la société.

Les associés décident de nommer comme nouveau gérant de la société, avec effet à partir de ce jour, pour une durée
indéterminée:

Monsieur Alain DIEUDONNE, informaticien, demeurant à B-5002 SAINT-SERVAIS - 35, rue du Centenaire.

La société sera valablement engagée en toutes circonstances par la seule signature du gérant.

Luxembourg, le 31 mars 2013.
Fiduciaire des P.M.E.
Société anonyme
Signatures

Référence de publication: 2013067764/22.

(130083248) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 mai 2013.

Marinella S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2562 Luxembourg, 4, place de Strasbourg.

R.C.S. Luxembourg B 90.113.

Il résulte du procès verbal de l'Assemblée Générale Ordinaire des actionnaires du 21 mai 2013 que les décisions
suivantes ont été prises à l'unanimité des voix:

- Renouvellement du mandat de Monsieur LA MENDOLA Vincent, né le 08 février 1967 à Mondelange, demeurant
professionnellement au 4, Place de Strasbourg, L-2562 LUXEMBOURG de son poste d'administrateur avec effet immédiat.

- Renouvellement du mandat de Madame GIORGETTI CAMERONI Anna, née le 06 juillet 1942 à Massagno, demeurant
Via Marianda, 36, CH-6926 MONTAGNOLA, Suisse, de son poste d'administrateur avec effet immédiat.

- Renouvellement du mandat de Monsieur CARACCIOLO Marco Stefano, né le 08 juillet 1955 à Rome, demeurant
au 1, Via della Sforzesca, IT-ROME de son poste d'administrateur avec effet immédiat.

- Renouvellement du mandat de la Fiduciaire Vincent LA MENDOLA SARL, avec siège social au 4, Place de Strasbourg,
L-2562 Luxembourg à son poste de commissaire aux comptes avec effet immédiat.

Les mandats des administrateurs et du commissaire aux comptes prendront fin à l'issue de l'assemblée qui se tiendra
en 2019.

Luxembourg, le 21 mai 2013.
Pour la société
Fiduciaire Vincent LA MENDOLA S.àr.l

Référence de publication: 2013067833/22.

(130083523) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 mai 2013.

AG IT Services S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-8550 Noerdange, 16, Arelerstrooss.

R.C.S. Luxembourg B 135.063.

Le Bilan au 31 décembre 2011 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 27 mai 2013. Paché Stéphanie.

Référence de publication: 2013068112/10.

(130083926) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 mai 2013.
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Advantage Premiere Fund SCA Sicav-FIS, Société en Commandite par Actions sous la forme d'une SICAV
- Fonds d'Investissement Spécialisé.

Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 155.053.

Les comptes annuels au 31/12/2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013068111/10.

(130084215) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 mai 2013.

Al Maha Majestic S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1748 Findel, 7, rue Lou Hemmer.

R.C.S. Luxembourg B 128.067.

Extrait des résolutions de l'actionnaire unique de la société Al Maha Majestic Sàrl

Par la suivante nous vous informons que l'associé unique a pris les décisions suivantes:

1- Première décision

- Acceptation de la démission de Mr Rylee Muddle, né le 17 juin 1974 à Nelson en Nouvelles Zélande, résidant au 7,
rue Lou Hemmer, L-1748 Luxembourg-Findel, Grand Duché de Luxembourg, en tant que gérant de la catégorie A de la
société avec effet du 20 mars 2013.

- Acceptation de la démission de Mr Hugo Gerritsen, né le 26 janvier 1955 à Bergh au Pays-Bas, résidant au Katara
Hospitality Building, C Ring road - PO Box 2977, Doha, Qatar, en tant que gérant de la catégorie A de la société avec
effet du 10 Février 2013.

2- Deuxième décision

- Acceptation de la nomination de Mr Andreas Demmel, né le 11 avril 1969 à Munich résidant au 7, rue Lou Hemmer,
L-1748 Luxembourg-Findel, Grand Duché de Luxembourg, en tant que gérant de la catégorie A de la société avec effet
du 20 mars 2013.

- Acceptation de la nomination de Mr Ashley Fernandes, né le 15 octobre 1968 à Bombay en Inde, résidant au Katara
Hospitality Building,C Ring road - PO Box 2977, Doha, Qatar, en tant que gérant de la catégorie A de la société avec
effet du 10 Février 2013.

AI Maha Majestic S.à r.l.
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2013068085/27.

(130084512) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 mai 2013.

C&C IP Sàrl, Société à responsabilité limitée.

Capital social: GBP 11.063,00.
Siège social: L-2132 Luxembourg, 18, avenue Marie-Thérèse.

R.C.S. Luxembourg B 148.448.

EXTRAIT

Suite aux résolutions prises par l'associé unique de la société en date du 9 avril 2013, il résulte que:

- Elizabeth HODGINS a démissionné de sa fonction de gérant de classe A avec effet au 28 mars 2013;

- Riona HEFFERNAN, née le 29 janvier 1980 à Limerick (Irelande), demeurant professionnellement au 3 rd floor, block
71, The Plaza, Park West Business Park, Dublin 12, Irlande, a été nommée gérant de classe A avec effet au 28 mars 2013
et ce jusqu'à l'Assemblée Générale Annuelle qui se tiendra en 2013.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour C&C IP SARL

Référence de publication: 2013068175/16.

(130083911) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 mai 2013.
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Onlywhite S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 20.000,00.
Siège social: L-1661 Luxembourg, 47, Grand-rue.

R.C.S. Luxembourg B 124.726.

Extrait des résolutions prises lors de l'assemblée générale extraordinaire tenue le 17 mai 2013

Il ressort du procès verbal de l'Assemblée Générale Extraordinaire, tenue au siège de la société en date du 17 mai
2013, que:

1. Le siège social de la société est transféré à L-1661 Luxembourg, 47 Grand Rue.

Pour extrait sincère et conforme
Un mandataire

Référence de publication: 2013067883/14.

(130083355) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 mai 2013.

PVV SICAV, Société d'Investissement à Capital Variable.
Siège social: L-1445 Strassen, 4, rue Thomas Edison.

R.C.S. Luxembourg B 82.676.

Auszug aus dem Protokoll Ordentliche Generalversammlung der PVV SICAV

Die Ordentliche Generalversammlung der PVV SICAV vom 22. Mai 2013 hat folgende Beschlüsse gefasst:

Zur Wahl des Verwaltungsrates stellen sich:

- Herr Matthias Schirpke Vorsitzender

- Herr Wolfgang Steilen stellv. Vorsitzender

- Herr Ralf Hammerl Mitglied

- Herr Dr. Andreas Schyra Mitglied

- Herr Jörg Priebe Mitglied

- Herr Christian Hußmann Mitglied

Alle Herren mit Berufsadresse: 4, rue Thomas Edison, L-1445 Strassen.

Die genannten Personen werden einstimmig von den Aktionären, bis zur nächsten Ordentlichen Generalversammlung
im Jahr 2014, als Verwaltungsrat gewählt. Herr Norbert Niemann stellt sich nicht mehr zur Wiederwahl und scheidet
somit aus dem Verwaltungsrat aus.

Die Aktionäre beschließen einstimmig, bis zur nächsten Ordentlichen Generalversammlung im Jahr 2014, Pricewate-
rhouseCoopers, Société coopérative, 400, route d'Esch, L-1471 Luxembourg als Wirtschaftsprüfer wieder zu wählen.

Luxembourg-Strassen, den 22. Mai 2013.
Für PVV SICAV
DZ PRIVATBANK S.A.

Référence de publication: 2013067928/25.

(130083774) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 mai 2013.

Angel des Montagnes Amo S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2535 Luxembourg, 16, boulevard Emmanuel Servais.

R.C.S. Luxembourg B 138.043.

CLÔTURE DE LIQUIDATION

1. La clôture de la liquidation de la société a été prononcée le 30 avril 2013;

2. Les livres et documents de la société liquidée seront conservés pendant cinq ans à l'ancien siège social de la société
au 16, Boulevard Emmanuel Servais à Luxembourg.

Pour la société ANGEL DES MONTAGNES AMO S.A. (en liquidation)
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2013068062/14.

(130083707) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 mai 2013.
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Pentair (Brazil) Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 842.000,00.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 26, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 122.090.

En date du 8 mai 2013, l'associé unique de la Société a décidé de nommer Monsieur Benjamin Peric, ayant comme
adresse professionnelle 26, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg, comme gérant de la Société, avec effet au 8 mai 2013
pour une durée indéterminée.

En conséquence de quoi, le conseil de gérance de la Société se compose dorénavant comme suit:

- Mark Charles Borin

- Roberto Garea

- Michael Gerald Meyer

- Christopher Rush Oster

- Benjamin Peric

POUR EXTRAIT CONFORME ET SINCERE
Pentair (Brazil) Luxembourg S.à r.l.
Signature
Un Mandataire

Référence de publication: 2013067896/21.

(130083434) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 mai 2013.

Omnisecurity S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-3895 Foetz, 11A, rue du Commerce.

R.C.S. Luxembourg B 104.012.

Extrait du procès-verbal de l'assemblée générale ordinaire tenue à Foetz extraordinairement en date du 14 mai 2013 à 15.30
heures

L'assemblée renouvelle pour une période de six ans les mandats des administrateurs suivants:

Monsieur Gust WELTER, administrateur, né à Esch-sur-Alzette (L) le 17.08.1947, demeurant à L - 3383 Noertzange,
60, Cité Beaulieu

Monsieur Marc WOLFF, administrateur, né à Luxembourg (L) le 29.10.1973, demeurant à L -3347 Leudelange, 1B, Rue
de Cessange

Monsieur Marcel COLBACH, administrateur, né à Luxembourg (L) le 18.08.1967, demeurant à L - 7650 Heffingen,
14A, Beezebierg

Leurs mandats se termineront à l'issue de l'assemblée générale à tenir en l'an 2019.

Le mandat du commissaire aux comptes la société FIRELUX S.A., inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés
sous le numéro B 84589, avec siège à L - 9053 Ettelbruck, 45, Avenue J.F. Kennedy est également renouvelé jusqu'à l'issue
de l'assemblée générale de l'an 2019.

Pour extrait sincère et conforme
Un administrateur

Référence de publication: 2013067880/22.

(130083247) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 mai 2013.

Yelloxon S.à r.l. SPF, Société à responsabilité limitée - Société de gestion de patrimoine familial.

Capital social: EUR 750.000,00.
Siège social: L-2138 Luxembourg, 24, rue Saint Mathieu.

R.C.S. Luxembourg B 160.169.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 27 mai 2013.

Référence de publication: 2013068050/11.

(130083315) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 mai 2013.
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Tiffany & Co. Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 50.000,00.

Siège social: L-1855 Luxembourg, 46A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 134.043.

En date du 02 mai 2013, l'Associé Unique de la Société a pris les décisions suivantes:

- Révocation de Martinus Cornelis Johannes Weijermans, du poste de gérant B;

- Nomination de Johannes Laurens de Zwart, né le 19 juin 1967 à 's-Gravenhage, Pays-Bas, et ayant pour adresse
professionnelle le 46A, Avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg, Luxembourg, au poste de gérant B avec effet immédiat
et pour une durée indéterminée.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Tiffany & Co. Luxembourg S.àr.l.
Johannes Laurens de Zwart
Gérant B

Référence de publication: 2013068006/17.

(130083856) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 mai 2013.

Metinvest Equity S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2168 Luxembourg, 127, rue de Mühlenbach.

R.C.S. Luxembourg B 102.577.

Extrait des résolutions adoptées en date du 03 Mai 2013, lors de l'Assemblée Générale Extraordinaire de la Société METINVEST
EQUITY S.A.

- L'Assemblée a accepté la démission de M. Thierry TRIBOULOT, de son poste d'administrateur de la Société avec
effet immédiat.

- L'assemblée a accepté de nommer au poste d'administrateur avec effet immédiat, European Corporate Research
Agency (ECRA) S.A. société anonyme de droit Luxembourgeois, dont le siège social est 127, rue de Mühlenbach, L-2168
Luxembourg, enregistrée au Registre du Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 93617. Son mandat
se terminera le 09 Décembre 2017.

La société European Corporate Research Agency ECRA S.A. désigne Monsieur Christian BÜHLMANN, expert-comp-
table, né le 1 er mai 1971 à Etterbeek (Belgique), résidant professionnellement au 127, rue de Mühlenbach, L-2168
Luxembourg, en tant que son représentant permanant au conseil d'administration de la société Blue Edelweiss S.A.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

METINVEST EQUITY S.A.
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2013067843/22.

(130083352) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 mai 2013.

Athena Equity Trading S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 62.500,00.

Siège social: L-1445 Strassen, 1A, rue Thomas Edison.

R.C.S. Luxembourg B 164.265.

Par résolutions signées en date du 15 mai 2013, l'associé unique a pris les décisions suivantes:

- acceptation de la démission, avec effet au 30 avril 2013, de Yves Cheret, avec adresse professionnelle au 5, rue
Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg, de son mandat de gérant de classe B;

- nomination, avec effet au 30 avril 2013, de Pascale Nutz, avec adresse professionnelle au 5, rue Guillaume Kroll,
L-1882 Luxembourg, au mandat de gérant de classe B, pour une durée indéterminée.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 24 mai 2013.

Référence de publication: 2013068100/15.

(130084010) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 mai 2013.
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PL Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 58.706.755,00.

Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 151.047.

En date du 3 avril 2013, l'associé IPOPEMA 30 FUNDUSZ INWESTYCYJNY ZAMKNIETY AKTYWÓW NIEPU-
BLICZNYCH, avec siège social au 11, ul. Waliców, 00-851 Varsovie, Pologne, a transféré l'intégralité des 19 253 250
actions ordinaires qu'il détient dans la Société à l'associé ABRIS CEE MID-MARKET FUND LP, avec siège social au 9,
Castle Street, St. Helier, Elizabeth House, JE42QP Jersey, Jersey, qui les acquiert.

Suite à ce transfert, l'associé ABRIS CEE MID-MARKET FUND LP, précité, détient 33 706 755 actions ordinaires de
la Société.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 24 mai 2013.

Référence de publication: 2013067909/16.

(130083198) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 mai 2013.

QD Europe S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 316.050,00.

Siège social: L-1855 Luxembourg, 46A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 164.566.

En date du 22 mai 2013, l'Associé Unique de la Société a pris les décisions suivantes:

- Révocation de Nasser Hassen F H Al-Ansari, de son poste de gérant de classe A;

- Nomination de Khaled Mohamed Ebrahim Alsayed, né le 06 juin 1966 à Hidd, Bahreïn et ayant pour adresse le 61
Wadi Al Qatar Street, Doha, Qatar, au poste de gérant de classe A avec effet immédiat et pour une durée indéterminée.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

QD Europe S.à r.l.
Fabrice Rota
Gérant de classe B

Référence de publication: 2013067929/16.

(130083286) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 mai 2013.

Sekur Lux Home S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1610 Luxembourg, 42-44, avenue de la Gare.

R.C.S. Luxembourg B 66.281.

EXTRAIT

L'Assemblée Générale accepte, à compter 21 mai 2013, la démission d'un administrateur, à savoir:

- Monsieur Marc THEISEN, administrateur, né le 05 novembre 1954 à Luxembourg (Luxembourg), domicilié profes-
sionnellement au 42-44, avenue de la gare L-1610 Luxembourg

L'Assemblée Générale accepte, à compter du 21 mai 2013, de nommer un administrateur, à savoir:

- Monsieur Rob SONNENSCHEIN, administrateur, né le 30 août 1955 à Eindhoven (Pays-Bas), domicilié profession-
nellement au 42-44, avenue de la gare L-1610 Luxembourg

Son mandat expirera lors de l'assemblée générale qui se tiendra en l'année 2018.

Le Conseil d'Administration décide à l'unanimité en date du 21 mai 2013, de nommer comme Président du Conseil
d'Administration, à savoir:

- Monsieur Claude ZIMMER, Président et administrateur, né le 18 juillet 1956 à Luxembourg (Luxembourg), domicilié
professionnellement au 42-44, avenue de la gare L-1610 Luxembourg

Extrait sincère et conforme
Un mandataire

Référence de publication: 2013067983/21.

(130083635) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 mai 2013.
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Ohio S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 25.000,00.
Siège social: L-1273 Luxembourg, 19, rue de Bitbourg.

R.C.S. Luxembourg B 152.620.

Extrait des résolutions prises par l'associé unique de la Société en date du 20 mai 2013

En date du 20 mai 2013, l'associé unique de la Société a pris les résolutions suivantes:

- d'accepter la démission de Monsieur Heinz GRABHER de son mandat de gérant A de la Société avec effet immédiat;

- de nommer Monsieur Markus SUMMER, né le 9 avril 1973 à Feldkirch, Autriche, ayant comme adresse professionnelle:
6 Heiligkreuz, FL-9490 Vaduz, Liechtenstein, en tant que nouveau gérant de catégorie A de la Société avec effet immédiat
et ce pour une durée indéterminée.

Le conseil de gérance de la Société est désormais composé comme suit:

- Monsieur Markus SUMMER, gérant A

- Monsieur Johannes BÜRGER, gérant A

- Madame Catherine KOCH, gérant B

- Monsieur Michel RAFFOUL, gérant B

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 24 mai 2013.
Ohio S.à r.l.
Signature

Référence de publication: 2013067876/22.

(130083812) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 mai 2013.

NorCab 1 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 44.625,00.
Siège social: L-1536 Luxembourg, 2, rue du Fossé.

R.C.S. Luxembourg B 113.733.

L'assemblée générale ordinaire de l'actionnaire unique, tenue en date du 8 mai 2013, a décidé d'accepter:

- la démission de Puneet Gulati en qualité de gérant B de la Société avec effet au 15 avril 2013;

- la nomination avec effet au 15 avril 2013 et pour une durée indéterminée, en qualité de gérant B de la Société de
Brian Bytof, né en Pennsylvanie (Etats-Unis d'Amérique), le 25 août 1973, et ayant son adresse professionnelle au 1065,
Avenue of the Americas, NY-10018 New-York, Etats-Unis d'Amérique.

Le Conseil de Gérance sera, à partir du 15 avril 2013, composé comme suit:

- Marielle STIJGER, Gérant A

- Alain STEICHEN, Gérant A

- Alfheidur SAEMUNDSSON, Gérant B

- Brian BYTOF, Gérant B

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour la Société
Marielle Stijger
Gérant A

Référence de publication: 2013067857/22.

(130083537) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 mai 2013.

Only For Dogs S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1660 Luxembourg, 36-38, Grand-rue.

R.C.S. Luxembourg B 168.452.

Les comptes annuels clôturés au 31/12/2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013068509/9.

(130084130) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 mai 2013.
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NorCab 2 Sàrl, Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 4.940.250,00.

Siège social: L-1536 Luxembourg, 2, rue du Fossé.

R.C.S. Luxembourg B 113.736.

L'assemblée générale ordinaire de l'actionnaire unique, tenue en date du 8 mai 2013, a décidé d'accepter:

- la démission de Puneet Gulati en qualité de gérant B de la Société avec effet au 15 avril 2013.

- la nomination avec effet au 15 avril 2013 et pour une durée indéterminée, en qualité de gérant B de la Société de
Brian Bytof, né en Pennsylvanie (Etats-Unis d'Amérique), le 25 août 1973, et ayant son adresse professionnelle au 1065,
Avenue of the Americas, NY-10018, New York, Etats-Unis d'Amérique.

Le Conseil de Gérance sera, à partir du 15 avril 2013, composé comme suit:

- Marielle STIJGER, Gérant A

- Alain STEICHEN, Gérant A

- Alfheidur SAEMUNDSSON, Gérant B

- Brian BYTOF, Gérant B

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour la Société
Marielle Stijger
Gérant A

Référence de publication: 2013067858/22.

(130083536) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 mai 2013.

Parker Holding S.A., Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.

Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 26.952.

Extrait des décisions prises par l'assemblée générale des actionnaires en date du 27 mai 2013

1. Mme Mounira MEZIADI a démissionné de son mandat d'administrateur.

2. M. Vincent REGNAULT a démissionné de son mandat d'administrateur.

3. Mme Ingrid CERNICCHI, administrateur de sociétés, née à Metz (France), le 18 mai 1983, demeurant profession-
nellement à L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, a été nommée comme administrateur
jusqu'à l'issue de l'assemblée générale statutaire de 2015.

4. Mme Katia CAMBON, administrateur de sociétés, née à Le Raincy (France), le 24 mai 1972, demeurant profes-
sionnellement à L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, a été nommée comme administrateur
jusqu'à l'issue de l'assemblée générale statutaire de 2015.

Luxembourg, le 27 mai 2013.
Pour extrait sincère et conforme
Pour PARKER HOLDING S.A.
Intertrust (Luxembourg) S.A.

Référence de publication: 2013067901/20.

(130083433) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 mai 2013.

Bio-Ovo S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-7418 Buschdorf, 12, An Uerbech.

R.C.S. Luxembourg B 169.134.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour BIO-OVO SA
Signature

Référence de publication: 2013068163/11.

(130083935) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 mai 2013.
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Rural Impulse Fund II S.A., SICAV-SIF, Société Anonyme sous la forme d'une SICAV - Fonds d'Investis-
sement Spécialisé.

Siège social: L-2180 Luxembourg, 5, rue Jean Monnet.

R.C.S. Luxembourg B 153.394.

Le bilan de la Société, sous la forme de comptes consolidés au 31 décembre 2012, a été déposé au registre de commerce
et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

CREDIT SUISSE FUND SERVICES (LUXEMBOURG) S.A.
Jacqueline Siebenaller / Bernd Hahn

Référence de publication: 2013069375/13.

(130084914) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 mai 2013.

Aurea Vallis Invest S.A., Société Anonyme de Titrisation.
Siège social: L-1140 Luxembourg, 49, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 177.492.

STATUTES

In the year two thousand and thirteen, on the twenty fourth day of April

Before Maître Francis Kesseler, notary residing in Esch-sur-Alzette, Grand Duchy of Luxembourg

There appeared:

Pardilux s.a. a company incorporated in Panama, with registered office at P.H. Plaza 2000 Building, 50 th Street, Panama
City, Republic of Panama registered at the Public Registry Office of Panama (Mercantile Section) under micro. 781090
Document 2248595

represented by Madame Sofia Da Chao Conde, with professional address at L- 4030 Esch-sur Alzette, 5, rue Zénon
Bernard, pursuant to a proxy under private seal dated 15 février 2013

The Proxy signed «ne varietur» by the appearing party and the undersigned notary, shall remain annexed to this
document to be filed with the registration authorities.

Such appearing party, in the capacity in which it is acting, has requested the notary to state as follows the articles of
incorporation of a company which it forms.

Title I. Denomination, Registered office, Duration, Object

Art. 1. Denomination. There is hereby established among the subscriber and all those who may, become owners of
shares hereafter issued, a company in the form of a société anonyme under the name of "AUREA VALLIS INVEST S.
A." (the "Company"), which will have the status of a securitisation company (société de titrisation) within the meaning of
the Luxembourg law dated 22 March 2004 relating to securitisation, as amended, ("The Securitisation Law").

Art. 2. Registered office. The registered office of the Company is established in the City of Luxembourg, Grand Duchy
of Luxembourg (Luxembourg).

It may be transferred to any other place in Luxembourg by means of a resolution of an extraordinary general meeting
of the shareholders of the Company deliberating in the manner provided for amendments to the present articles of
incorporation.

If extraordinary political or military developments or events have occurred or are imminent, which would interfere
with the normal activities of the Company at its registered office, or with the ease of communication between such office
and persons abroad, the registered office may be temporarily transferred abroad until the complete cessation of these
extraordinary circumstances; such temporary measures shall have no effect on the nationality of the Company which,
notwithstanding the temporary transfer of its registered office, will remain a Luxembourg incorporated company. The
decision to transfer abroad the registered office will be made by the Board of Directors.

Art. 3. Duration. The Company is established for an unlimited period of time.

Art. 4. Object.
4.1. The corporate object of the Company is to enter into, perform and serve as a vehicle for, any securitisation

transactions as permitted under the Luxembourg Securitisation Law dated March 22 nd , 2004 and related regulations.

4.2. The Company may acquire or assume, directly or indirectly through another entity or vehicle, risks relating to
the holding or ownership of claims receivables and/or other goods (including, without limitation any kind of securities),
either movable or immovable, tangible or intangible, and/or risks relating to liabilities or commitments of third parties or
which are inherent to all or part of the activities carried out by third parties. The Company may assume or acquire these
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risks by acquiring, by any means, claims, structured deposits, receivables and/or other goods, structured products relating
to commodities or assets, by guaranteeing the liabilities or commitments of third parties or by binding itself in any other
way.

The acquisition or assumption of such risks by the Company will be financed by the issuance of securities of any kind,
whose value or return will depend on the risks acquired or assumed by the Company.

The method that will be used to determine the value of the securitised assets will be set out in the relevant issue
documents entered into by the Company.

4.3 Without prejudice to the generality of the foregoing, the Company may in particular, within the limit of The
Securitisation Law:

(a) subscribe or acquire in any other appropriate manner any securities or financial instruments issued by international
institutions or organisations, sovereign states, public and private companies or any other legal entities;

(b) proceed to the acquisition, holding and disposal, in any form, by any means, whether directly or indirectly, of
participations, rights and interests in, and obligations of, Luxembourg and foreign companies;

(c) proceed to the acquisition by purchase, subscription, or in any other manner, as well as the transfer by sale, exchange
or in any other manner of stock, bonds, debentures, notes and other securities or financial instruments of any kind,
structured products relating to commodities or assets (including debt or equity securities of any kind), receivables, claims
or loans or other credit facilities as well as other types of assets;

(d) sell, transfer, exchange, assign, charge or otherwise dispose of its assets in such manner and for such compensation
as the the Board of Directors or any person appointed for such purpose shall approve at such time;

(e) assume the ownership, administration, development and management of a portfolio of assets in accordance with
the provisions of the relevant issue documentation;

(f) for as long as it is necessary to facilitate the performance of its corporate objects, borrow in any form and enter
into any type of loan agreement. It may issue bonds, debentures, certificates, shares, beneficiary shares or parts, warrants
and any kind of debt or equity securities, provided such borrowing relates to securitisation transactions;

(g) lend funds, including the proceeds of any borrowings and/or issues of securities, to its subsidiaries or affiliated
companies or to any other company, provided such lending relates to securitisation transactions;

(h) give any kind of guarantees and security rights over its assets, property and rights, by way of mortgage, pledge,
charge, assignment or other means, to secure the payment or repayment of any amounts payable by the Company under
or in respect of any bond, debenture or debt security of any kind, issued from time to time by the Company;

(i) enter into, execute and deliver and perform any swap, futures, forwards, derivatives, options, repurchase, stock
lending and similar transactions for as long as such agreements and transactions are necessary to facilitate the performance
of the Company's corporate objects;

(j) issue shares, whether common or preferred, bonds, notes or any other form of debt instruments of any nature and
in any currency.

4.4 The Company may generally employ any techniques and instruments relating to its assets and/or investments for
the purpose of their efficient management, including, but not limited to, techniques and instruments designed to protect
it against credit, currency exchange, interest rate risks and other risks.

The Company may take any measure to safeguard its rights and make any transactions whatsoever which are directly
or indirectly connected with, or useful for, its purposes and which are able to promote their accomplishment or deve-
lopment.

In general, the Company may take any controlling and supervisory measures and carry out any operation or transaction
which it may deem necessary or useful in the accomplishment and development of its corporate object to the largest
extent permitted under Securitisation Law.

The Company shall be subject to the Luxembourg Law of 22nd March, 2004 on securitisation as may be amended from
time to time.

Title II. Share capital - Shares

Art. 5. Share capital. The capital of the Company shall amount to thirty-one thousand Euro (31,000,-) represented by
three thousand one hundred (3,100) shares with a par value of ten Euro (EUR 10,-) each, fully paid up.

The Company capital may be increased or reduced by resolutions of the shareholders adopted in the manner legally
required for amending the articles of incorporation.

Art. 6. Shares. The Company may issue classes of Shares. Such classes of Shares can be linked to specific Compartments
as defined under Title IV below. In such cases, voting power and access to deliberations by Shareholders meetings shall
be restricted to decisions linked to, or directly concerning, the related Compartments exclusively.

All the Shares of the Company shall be issued in registered form only (actions nominatives).
A register of the Shareholders of the Company (the "Register") shall be kept at the registered office of the Company,

where it will be available for inspection by any shareholders. Such Register shall set forth the name of each Shareholder,
his residence or elected domicile as indicated to the Company, the Class and number of Shares held by him, the amounts
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paid up on each such Shares, and the transfer of Shares and the dates of such transfers. The ownership of the Shares will
be established by the entry in the Shares Register.

Certificates will only be issued, upon request and at the expenses of the Shareholder. If issued, a Share certificate shall
be signed by the Board of Directors.

If Share certificates are issued and if any Shareholder can prove to the satisfaction of the Company that his Share
certificate has been mislaid, mutilated or destroyed, then, at his request, a duplicate Share certificate may be issued under
such conditions and warrantees as the Company may determine. At the issuance of the new Share certificate, on which
it shall be recorded that it is a duplicate, the original Share certificate in place of which the new one has been issued shall
become void.

The Company may, at its election, charge the Shareholder for the costs of a duplicate and all reasonable expenses
undergone by the Company in connection with the issuance and registration thereof, or in connection with the annulment
of the original Share certificate.

The Company may redeem its own Shares within the limits set forth by law.

Art. 7. Transfer of shares. The Shares are freely transferable except for Shares of a Compartment, as described here
above and hereafter, unless otherwise explicitly provided for in the relevant documentation.

The transfer of Shares may be effected by a written declaration of transfer entered in the Register, such declaration
of transfer to be executed by the transferor and the transferee or by persons holding suitable powers of attorney or in
accordance with the provisions applying to the transfer of claims provided in Article 1690 of the Luxembourg civil code.

The Company may also accept as evidence of transfer other instruments of transfer evidencing the consent of the
transferor and the transferee satisfactory to the Company.

Title III. Liabilities of shareholders.

Art. 8. The Shareholders shall refrain from acting on behalf of the Company in any manner or capacity other than by
exercising their rights as shareholders in general meetings and shall only be liable for payment to the Company of the full
subscription price of each Share for which they subscribed and which has been issued and for outstanding commitments
and other liabilities towards the Company. In particular the Shareholders shall not be liable for the debt, liabilities and
obligations of the Company beyond the amounts of such payments.

Title IV. Compartments - Limited recourse - Subordination and Non petition

Art. 9. Compartments. The Board of Directors is entitled to create one or more compartments (the "Compartments")
(referencing the assets of the Company relating to an issue by the Company of securities), in each case, corresponding
to a separate part of the Company's estate.

The terms and conditions of the securities issued in respect of, and the specific objects of, each Compartment shall
be determined by the Board or by the General Meeting of Shareholders, as the case may be, and shall be set out in the
documentation relating to such securities. Each security holder shall be deemed to fully adhere to, and be bound by, the
terms applicable to these securities (as set out in the relevant documentation, as the case may be) and the Articles by
subscribing these securities.

The Bondholders or Shareholders or more generally Securities holders of one Compartment are not entitled to
request conversion of their Securities into Securities relating to another Compartment.

Art. 10. Limited recourse. The rights of holders of securities issued in respect of a compartment (the "Investors") and
the rights of creditors that relate or have arisen in connection with the creation, operation or liquidation of that com-
partment (the "Creditors") are limited to the assets of that compartment, unless otherwise specified hereafter or agreed
by the relevant holders of securities issued in respect of a compartment.

The assets allocated to a Compartment are exclusively available to satisfy the rights of (1) the investors in that Com-
partment (the Investors), (2) the creditors whose claims have arisen in connection with the creation, operation or
liquidation of that Compartment and who are provided for in the priority of payments provisions of the relevant issue
documentation (the "Transaction Creditors"), (3) the creditors whose claims have arisen in connection with the creation,
operation or liquidation of that Compartment and who are not provided for in the priority of payments provisions of the
relevant issue documentation (the "Compartment-Specific Claims Creditors" and, together with the Transaction Credi-
tors, the "Creditors") and (4), subject to the provisions of the next following paragraph, the creditors whose claims have
not arisen in connection with the creation, operation or liquidation of a Compartment and who have not waived their
recourse to the assets of any Compartment of the Company (the "Non Compartment-Specific Claims Creditors").

The rights of the Non Compartment-Specific Claims Creditors shall be allocated by the Company, on a half-year basis
in arrears, to all the compartments, on an equal basis and prorata temporis for compartments created within such half
year, where the relevant issue documentation expressly authorises Non Compartment-Specific Claims Creditors to have
recourse against the assets allocated to such compartments. Such right of a Non Compartment-Specific Claims Creditor
against a compartment are hereinafter referred to as the Prorata Rights.

The investors and the Creditors acknowledge and accept that once all the assets allocated to the compartment under
which they have invested or in respect of which their claims have arisen, have been realised, they are not entitled to take
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any further steps against the Company to recover any further sums due and the right to receive any such sum shall be
extinguished. Each Non Compartment-Specific Claims Creditor acknowledges and accepts that once all the assets allo-
cated to a compartment in respect of which it has Prorata Rights, have been realised, it is not entitled to take any further
steps against the Company to recover such Prorata Rights and the right to receive any sum in respect of the Prorata
Rights shall be extinguished.

The Compartment-Specific Claims Creditors and the Non Compartment -Specific Claims Creditors expressly accept,
and shall be deemed to have accepted by entering into contractual obligations with the Company, that priority of payment
and waterfall provisions will be included in the relevant issue documentations and they expressly accept, and shall be
deemed to have accepted the consequences of such priority of payments and waterfall provisions.

If as of any payment date of assets relating to a compartment (including a hedging agreement entered into by the
Company in connection with a compartment) the total amount of monies received under the assets of that compartment
exceeds the payments to be made by the Company under the same compartment, the Board of directors may use the
excess amount to pay off the claims of those creditors of the Company whose claims cannot be allocated to a particular
compartment or allocate the remainder to the general estate of the Company.

The rights of the holders of Ordinary Shares of the Company which are not linked to a Specific Compartment are
limited to the assets of the Company which are not allocated to a Compartment.

Art. 11. Subordination. Any claims which the shareholders of the Company may have against the Company (in such
capacity) are subordinated to the claims which any creditors of the Company (including the Creditors) or any investors
in the Company (including the Investors) may have.

The Investors accept and acknowledge that their rights under a compartment may be subordinated to the rights of
other Investors under, and/or Creditors of, the same compartment.

Art. 12. Non petition. In accordance with article 64 of the Securitisation Law, any Investor in, and any Creditor and
Shareholder of, the Company and any person which has entered into a contractual relationship with the Company (the
Contracting Party) agrees, unless expressly otherwise agreed upon in writing between the Company and the Investor,
the Creditor or the Contracting Party, not to (1) petition for bankruptcy of the Company or request the opening of any
other collective or reorganisation proceedings against the Company or (2) seize any assets of the Company, irrespective
of whether the assets in question belong to (i) the compartment in respect of which the Investor has invested or in respect
of which the Creditor or the Contracting Party have contractual rights against the Company, (ii) any other compartment
or (iii) the assets of the Company which have not been allocated to a compartment (if any).

Title V. Bonds, Notes and Other debt instruments

Art. 13. Debt Securities. Bonds, notes and other debt securities issued by the Company in registered form (obligations
nominatives) may, under no circumstances, be converted into debt securities in bearer form (obligations au porteur).

Title VI. Management and Supervision

Art. 14. Board of Directors. The Company shall be managed by a Board of Directors (''the Board of directors'' or
''the Board'') composed of at least three members, either shareholders or not, who are appointed for a period not
exceeding six years by the general meeting of shareholders which may at any time remove them.

In the event of vacancy of a member of the Board of Directors because of death, retirement, or otherwise, the
remaining Directors thus appointed may meet and elect, by majority of vote, a Director to fill such vacancy until the next
general meeting of shareholders which will be asked to ratify such election.The Board of directors will elect from among
its members a chairman.

The Board of directors convenes upon call by the chairman, as often as the interest of the Corporation so requires,
It must be convened each time two directors so request.

Resolutions in writing approved and signed by all directors shall have the same effect as resolutions passed at director's
meetings.

Any and all directors may participate in any meeting of the board of directors by telephone or video conference call
or by other similar means of communication allowing all the persons taking part in the meeting to hear one another.

The participation in a meeting by these means is equivalent to a participation in person at such meeting.

Art. 15. Powers. The Board is invested with the broadest power to perform all acts of administration and disposition
in the Company's interest including the power to transfer, assign or dispose of the assets of the Company in accordance
with the Securitisation Law and the relevant issue documentation, which are not expressly reserved by law or by these
Articles to the Shareholders' meeting.

The Board shall have the power on behalf and in the name of the Company to carry out any and all of the purposes
of the Company and to perform all acts and enter into and perform all contracts and other undertakings that it may deem
necessary, advisable or useful or incidental thereto. Except as otherwise expressly provided, the Board has, and shall
have, full authority in its discretion to exercise, on behalf of and in the name of the Company, all rights and powers
necessary or convenient to carry out the purposes of the Company.
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Art. 16. Binding signatures. The Company will be bound towards third parties by the joint signatures of two directors,
or through one or more of duly authorized signatories, such as designated by the Board at its sole discretion, or through
such person(s) to whom such power has been delegated.

The Board of directors may delegate its powers to conduct the daily management of the Company to one or more
directors, who will be called managing directors.

It may also commit the management of all the affairs of the Company or of a special branch to one or more managers,
and give special powers for determined matters to one or more proxy holders, selected from its own members or not,
either shareholders or not.

Any litigation involving the Company either as plaintiff or as defendant will be handled in the name of the Company
by the above mentioned Board of Directors.

Art. 17. Conflict of interests. No contract or other transaction between the Company and any other company or
entity shall be affected or invalidated by the fact that any Director or shareholderor officer or employee of the Companyis
interested in, or is a shareholder, director or officer or employee of such other company or entity with which the
Company shall contract or otherwise engage in business. The Directors or such shareholder shall not by reasons of such
affiliation with such other company or entity be prevented from considering and voting or acting upon any matters with
respects to such contract or other business.

Art. 18. Statutory Auditor(s). The operations of the Company and its financial situation including in particular its books
shall be supervised by one or more statutory approved auditor(s)(Yéw'seurcf'enfrepr/ses agreé"). The statutory auditor
(s) shall be appointed by the General Meeting of Shareholders in accordance with the Securitisation Law.

Title VII. General meetings

Art. 19. Meetings of the shareholders of the Company. The general meeting of shareholders shall represent all the
shareholders of the Company.

The general meetings of shareholders shall be presided by the Chairman of the Board or by a person designated by
the Board. The chairman of the general meeting of shareholders shall appoint a secretary. The general meeting of sha-
reholders may elect a scrutineer. President, Secretary and (possible) Scrutineer constitute the Bureau.

The annual general meeting of shareholders will be held in Luxembourg at the registered office of the Company each
year on 15th June at 2.00 p.m., and for the first time in 2014. If such a day is not a business day in Luxembourg, the meeting
will be held on the next following business day.

The annual general meeting may be held abroad if, in absolute and final judgment of the Board, exceptional circums-
tances so require. For the same reasons and to the extent permitted by law and as decided by the Board, the annual
general meeting of shareholders of the Company may be held at a date, time and place other than those set forth above.

Other meetings of shareholders of the Company may be held at such place and time as may be specified in the respective
convening notices of meeting.

Art. 20. Notice - Quorum - Powers of attorney and Convening Notices. The notice periods and quorum provided for
by law shall govern notice for, and the conduct of, the General Meetings, unless otherwise provided herein.

If all the shareholders are present or represented at any general meeting of shareholders and if they state that they
have been informed of the agenda of the meeting, the meeting may be held without prior notice.

Except as otherwise required by law or by these Articles, resolutions at a duly convened General Meeting will be
passed by a simple majority of those present or represented and voting.

A shareholder may act at any general meeting of shareholders by appointing another person, who need not be a
shareholder, as his proxy, in writing or by facsimile or by any other means of electronic transmission capable of evidencing
such proxy as permitted by law. Such proxy shall be deemed valid, provide that it is not revoked, for any reconvened
shareholders' meeting.

Any shareholder may participate in a general meeting by conference call, video conference or similar means of com-
munications equipment whereby (i) the shareholders attending the meeting can be identified, (ii) all persons participation
in the meeting can hear and speak to each other, (iii) the transmission of the meeting is performed on an ongoing basis
and (iv) the shareholders can properly deliberate, and participating in a meeting by such means shall constitute presence
in person at such meeting.

Art. 21. Extraordinary General Meeting. At any extraordinary general meeting of shareholders convened in order to
amend the Articles, including its corporate object or to resolve on issues for which the law refers to the conditions
required for the amendment of the Articles, the quorum shall be at least on half of the capital of the Company. If the
quorum requirement is not fulfilled a second meeting may be convened in accordance with the law. Any notice shall
reproduce the agenda and indicate the date and the result of the preceding meeting. The second meeting may validly
deliberate irrespective of the portion of the shares represented.

In both meetings resolutions must be passed by at least two thirds of those present or represented and voting.
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Art. 22. Minutes. The minutes of any general meetings of shareholders shall be signed by the bureau of the meeting.
Copies or extracts of these minutes to be produced in judicial proceedings or otherwise shall be signed by the Board of
Directors.

Title VIII. Accounting year, Allocation of profits

Art. 23. Accounting year. The accounting year of the Company shall begin on 1 st January in each year and shall terminate
on 31 st December of the same year. The first accounting year of the Company shall begin at its incorporation and shall
terminate on 31 December 2013.

Art. 24. Allocation of profits. From the annual net profits of the Company, 5% (five per cent) shall be allocated to the
reserve required by law. This allocation shall cease to be required as soon as such legal reserve amounts to 10 % (ten
per cent) of the capital of the Company as stated or as increased or reduced from time to time.

The General Meeting of shareholders shall determine how the remainder annual net profits shall be disposed of and
it may, in its sole discretion, decide to pay dividends from time to time, as it believes best suits the corporate purpose
and policy of the Company.

The dividends may be paid in euro or in any other currency selected by the Board of Directors and they may be paid
at such places and times as may be determined by the Board of Directors within the limits of any decision made by the
General Meeting of Shareholders (if any).

The Board of Directors may decide to pay interim dividends under the conditions and within the limits laid down in
the Companies Act 1915.

A dividend declared but not paid on a share during five years cannot hereafter be claimed by the holder of such share
and shall be forfeited by the holder of such share and revert to the Company.

No interest will be paid on dividends declared and unclaimed which are held by the Company on behalf of holders of
shares.

Title IX. Dissolution, Liquidation

Art. 25. The Company or one or more Compartments may be voluntarily dissolved by a resolution of the general
meeting of Shareholders upon proposal of the Board of Directors.

The Company shall not be dissolved in case one or more Compartments are dissolved.

The liquidation shall be carried out by one or more liquidators (who may be individuals or legal entities) appointed by
the general meeting of Shareholders which shall determine their powers and their remuneration.

Title X. Applicable law

All matters not expressly governed by these Articles shall be determined in accordance with the Companies Act 1915
and the Securitisation Act 2004, as amended.

Transitory provisions

1) The first financial year shall begin on the date of incorporation of the Company and end on the 31 st December
2013.

2) The annual general meeting shall be held for the first time on the day and time and at the place as indicated in the
Articles of Incorporation in the year 2014.

Subscription and Payment

The appearing party has subscribed the shares as follows:
PARDILUX S.A., prenamed, three thousand one hundred shares . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3100
Total: three thousand one hundred shares . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3100

All shares have been entirely subscribed and fully paid up in cash, so that the amount of thirty-one thousand Euro (EUR
31,000.-) is forthwith at the free disposal of the Company, as has been proved to the notary who expressly bears witness.

Statement

The notary drawing up the present deed declared that the conditions set forth in Article 26 of the law on commercial
companies have been fulfilled and expressly bears witness to their fulfillment.

Estimate of costs

The costs, expenses, fees and charges, in whatsoever form, which are to be borne by the Company or which shall be
charged to it in connection with its incorporation, have been estimated at about one thousand eight hundred euro (EUR
1.800.-)
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Extraordinary general meeting

Here and now, the appearing party, representing the entire subscribed share capital and considering herself as duly
convened, has proceeded to hold an extraordinary general meeting and, having stated that it was regularly constituted,
has passed the following resolutions by unanimous vote:

I) The number of directors is set at three ().

The following persons are appointed Directors until the annual meeting of shareholders to be held in 2018:

1. Alain Tircher, chartered accountant, residing professionally at 1 rue Nicolas Simmer L-2538 Luxembourg;

2. Jean-Michel Hamelle, chartered accountant, residing professionally at 1 rue Nicolas Simmer L-2538 Luxembourg;

3. Charles Emond, tax advisor, residing professionally at 1 rue Nicolas Simmer L-2538 Luxembourg.

II) The number of external auditors is set at one (1).

The following person is appointed External Auditor until the annual meeting of shareholders to be held in 2018:

FIDEWA-CLAR S.A., Société Anonyme, having its registered office at 2-4 rue du Château d'Eau, L-3364 Leudelange,
registered with the Registre de Commerce et des Sociétés under number B 165.462.

III) The registered office of the company is established at 49, Route d'Arlon, L-1140 Luxembourg.

In faith of which We, the undersigned notary, set our hand and seal on the day and year first hereinbefore mentioned
in Esch-sur-Alzette.

The undersigned notary, who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
party, the present incorporation deed is worded in English, followed by a French version; on request of the same appearing
party and in case of divergences between the English and the French texts, the English version will prevail.

The document having been read and translated into the language of the mandatory of the appearing party, she signed
together with Us, the notary, the present original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille treize, le vingt quatre avril,

Par-devant Maître Francis KESSLER, notaire résidant à Esch-sur-Alzette, Grand-Duché de Luxembourg,

A comparu:

PARDILUX S.A., société de droit panaméen, avec siège à P.H. Plaza 2000 Building, 50 th Street, Panama City, République
de Panama inscrite au Public Registry Office de Panama (Mercantile Section) sous la microfiche 781090 Document 2248595

Représentée aux fins des présentes par Madame Sofia Afonso-Da Chao Conde, ayant son adresse professionnelle à
L- 4030 Esch-sur Alzette, 5, rue Zénon Bernard, en vertu d'une procuration donnée sous seing privé en date du 15 février
2013 et annexée aux présents statuts.

Ladite procuration, après avoir été signée ne varietur par le mandataire et le notaire instrumentaire, restera annexée
au présent acte pour être soumise avec lui aux formalités de l'enregistrement;

Ladite partie comparante, aux termes de la capacité avec laquelle elle agit, a requis le notaire instrumentant d'arrêter
ainsi qu'il suit les statuts (ci-après les «Statuts») d'une société anonyme qu'elle déclare constituer.

Titre I er . - Nom, Siège social, Durée, Objet

Art. 1 er . Nom.  Il est formé par les présentes entre le souscripteur et tous ceux qui deviendront propriétaires des
actions ci-après émises une société sous forme de société anonyme, prenant la dénomination de «AUREA VALLIS INVEST
S.A.» (ci-après la «Société») ayant la qualité de société de titrisation au sens de la loi luxembourgeoise du 22 mars 2004
relative à la titrisation, telle que modifiée (ci-après, la «Loi sur la Titrisation»).

Art. 2. Siège social. Le siège social de la Société est établi à Luxembourg-Ville, Grand-Duché de Luxembourg. Il peut
être transféré dans tout autre endroit de la Commune de Luxembourg par une résolution de l'assemblée générale ex-
traordinaire des actionnaires de la société délibérant tel que prévu par les amendements au présent acte de constitution

Dans le cas où des événements extraordinaires de nature politique, économique ou sociale ont eu lieu ou, sont sur le
point d'avoir lieu, et qui seraient de nature à interférer avec l'activité normale de la Société à son siège social, ou avec la
communication entre le siège social et des personnes à l'étranger, le siège social de la Société pourra être temporairement
transféré à l'étranger jusqu'à cessation totale des circonstances anormales; de telles mesures temporaires n'auront aucun
impact sur la nationalité de la Société qui, malgré le transfert temporaire de son siège social, restera une société de droit
luxembourgeois. La décision de transférer le siège social à l'étranger sera prise par le Conseil d'Administration (ci-après
«le Conseil).

Art. 3. Durée. La Société est constituée pour une période indéterminée.

Art. 4. Objet social.
4.1 La Société a pour objet social de s'engager, de fonctionner et de servir comme véhicule social pour toute transaction

de titrisation permise par la Loi luxembourgeoise sur la Titrisation du 22 Mars 2004 et ses règlements y relatifs.
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4.2 A cet effet, la Société peut, entre autres, acquérir ou supporter, directement ou par l'intermédiaire d'une autre
entité ou d'un autre organisme, les risques liés à la détention ou à la propriété de titres de créances et/ou de tous autres
biens (incluant sans limitation des titres / valeurs mobilières de toutes sortes), mobiliers ou immobiliers, corporels ou
incorporels, ainsi que ceux liés aux dettes ou engagements de tiers ou inhérents à tout ou partie des activités réalisées
par des tiers.

La Société peut prendre en charge ou acquérir ces risques en acquérant par tout moyen les créances, dépôts structurés,
produits à recevoir et/ou autres biens, produits structurés en relation avec des matières premières ou des actifs (avoirs
propres / éléments de patrimoine) en garantissant les dettes ou les engagements de tiers ou en s'obligeant de toute autre
manière.

L'acquisition ou la prise en charge de tels risques par la Société sera financée par l'émission de titres ou valeurs
mobilières sous quelque forme que ce soit, dont la valeur ou le rendement dépendra des risques acquis ou pris en charge
par la Société.

La méthode utilisée pour le calcul de la valeur des biens titrisés sera décrite dans les conditions particulières de
l'émission à laquelle aura procédé la Société.

4.3 Sans préjudice quant à la généralité des dispositions ci-avant, la Société peut, plus particulièrement et dans les
limites de la Loi sur la Titrisation de 2004:

(a) procéder à la souscription ou l'acquisition de toute autre manière appropriée de tous titres ou instruments finan-
ciers émis par des institutions ou organisations internationales, états souverains, sociétés publiques et privées ou toutes
autres entités légales;

(b) procéder à l'acquisition, la détention et la cession, sous quelque forme que ce soit et par tous moyens, par voie
directe ou indirecte, de participations, droits, intérêts dans des sociétés luxembourgeoises ou étrangères, ainsi que
d'obligations ou engagements de ces dernières;

c) procéder à l'acquisition par achat, souscription ou de toute autre manière, ainsi que l'aliénation par vente, échange
ou de toute autre manière, de titres, obligations, créances, billets et autres valeurs ou instruments financiers de toutes
espèces, produits structurés relatifs à des matières premières ou actifs (y compris titres de créance, obligations, titres de
participation sous quelque forme que ce soit), produits à recevoir, créances ou prêts ou toute autre facilité de crédit ainsi
que tous autres types d'actifs;

d) vendre, transférer, échanger, céder, grever ou disposer autrement de ses avoirs de telle façon et pour telle com-
pensation que le Conseil ou toute autre personne nommée à cet effet approuvera à tel moment;

e) assumer la possession, l'administration, le développement et la gestion d'un portefeuille d'actifs en accord avec les
conditions particulières afférentes à l'émission concernée;

f) pour autant que cela soit nécessaire pour faciliter l'accomplissement de l'objet social de la Société, emprunter sous
quelque forme que ce soit, et former tout type de contrat de prêt. Elle peut procéder à l'émission d'obligations, de titres
de créances, de certificats, de parts sociales, de warrants et de toutes sortes de titres de dette ou titres de participation
à condition que ces emprunts aient trait à des opérations de titrisation.

g) prêter des fonds, y compris ceux résultant d'emprunts et/ou d'émissions d'obligations, à ses filiales, à des sociétés
affiliées et à toute autre société, à condition que ces prêts aient trait à des opérations de titrisation.

h) consentir des garanties ou des sûretés sur ses avoirs, biens et droits au moyen d'hypothèques, nantissements,
inscriptions, transferts (cessions) ou de toute autre manière, afin de garantir le paiement ou le remboursement de tout
montant payable par la Société du fait de toute obligation, reconnaissance de dette ou titre obligataire quelconque émis
par la Société à quelque date que ce soit.

(i) passer, exécuter, délivrer ou accomplir toutes les opérations de swaps, opérations à terme (futures), contrats à
terme (forwards), opérations sur produits dérivés, marchés à prime (options), opérations de rachat, prêt de titres, ainsi
que toutes autres opérations similaires pour autant que de tels contrats et transactions soient nécessaires pour faciliter
l'accomplissement de l'objet social de la Société.

j) émettre des actions, ordinaires ou privilégiées, des obligations, billets ou toute autre forme d'instrument de dette
de toute nature et dans toute devise.

4.4 La Société peut, de manière générale, employer toutes techniques et instruments liés à ses actifs et/ou investisse-
ments en vue de leur gestion efficace, y compris, mais sans restriction aucune, des techniques et instruments destinés à
la protéger contre les risques de crédit, de change, de taux d'intérêt et autres risques.

La Société peut prendre toutes mesures pour sauvegarder ses droits et faire toutes transactions quelles qu'elles soient,
en relation directe ou indirecte avec son objet social ou utile à celui-ci et qui pourront promouvoir l'accomplissement
ou le développement de ce dernier.

D'une façon générale, la Société peut prendre toutes mesures de surveillance et de contrôle et effectuer toutes
opérations ou transactions qu'elle considère nécessaires ou utiles pour l'accomplissement et le développement de son
objet social de la manière la plus large autorisée par la Loi sur la Titrisation de 2004.

La Société est soumise à la loi du 22 Mars 2004 sur la titrisation telle que modifiée de temps à autre.

80185



L U X E M B O U R G

Titre II. - Capital social - Actions

Art. 5. Capital social. Le capital de la Société s'élèvera à trente et un mille euros (EUR 31.000,-) et sera représenté
par trois mille cent (3.100) actions avec une valeur nominale de dix Euro (EUR 10,-) chacune, entièrement souscrit.

Le capital de la Société peut être augmenté ou réduit par des résolutions des actionnaires adoptées selon la méthode
requise légalement pour modifier les statuts.

Art. 6. Actions. La Société peut émettre des catégories d'actions. De telles catégories d'actions peuvent être liées à
des compartiments spécifiques tels que définis sous le titre IV ci-après. Dans de tels cas, le droit de vote et l'accès aux
délibérations par assemblée des actionnaires seront restreints aux décisions ayant exclusivement trait aux compartiments
corrélatifs, ou les concernant directement.

Toutes les actions de la Société seront uniquement nominatives.

Un registre des actionnaires de la Société (le «Registre») sera tenu au siège social de la Société où il pourra être
consulté par tout actionnaire. Ce registre contiendra le nom de tout actionnaire, sa résidence ou son élection de domicile
telle qu'indiquée à la Société, la Catégorie d'actions le nombre d'actions qu'il détient, les montants libérés pour chacune
de ces actions, ainsi que la mention des transferts des actions et les dates de ces transferts. La propriété des actions sera
établie par inscription dans ledit registre.

Des certificats seront émis uniquement à la demande et aux frais de l'actionnaire. S'il est émis, un certificat d'action
devra être signé par le Conseil.

Si des certificats d'actions sont émis et si un actionnaire peut prouver à la satisfaction de la Société que ce certificat
d'actions a été égaré, endommagé ou détruit, alors, à la demande de l'actionnaire, un duplicata du certificat d'actions
pourra être émis aux conditions et garanties à déterminer par la Société. Lors de l'émission du nouveau certificat d'actions,
sur lequel il sera spécifié que c'est un duplicata, l'original du certificat d'actions en lieu duquel le nouveau aura été émis
deviendra nul.

La Société peut, à son choix, mettre à la charge de l'actionnaire le coût du duplicata et tous frais raisonnables encourus
par la Société en relation avec l'émission et l'enregistrement de ce dernier, ou en relation avec l'annulation du certificat
d'actions original.

La Société pourra racheter ses propres actions dans les limites prévues par la loi.

Art. 7. Transfert des actions. Les actions sont librement transférables à l'exception des Actions de Compartiments
telles que décrites ci-dessus et ci-après, sauf si cela est autrement et explicitement prévu dans les conditions particulières
de l'émission concernée.

Le transfert des actions peut se faire par une déclaration écrite de transfert inscrite au registre des actionnaires de la
Société, cette déclaration de transfert devant être datée et signée par le cédant et le cessionnaire ou par des personnes
détenant les pouvoirs de représentation nécessaires pour agir à cet effet ou, conformément aux dispositions de l'article
1690 du code civil luxembourgeois relatives à la cession de créances.

La Société pourra également accepter comme preuve de transfert d'actions, d'autres instruments de transfert, dans
lesquels les consentements du cédant et du cessionnaire sont établis et jugés suffisants par la Société.

Titre III. - Responsabilité des actionnaires

Art. 8. Les actionnaires devront s'abstenir d'agir pour compte de la Société de quelque manière que ce soit et en
qualité de leur capacité autrement qu'en exerçant leurs droits d'actionnaires dans les assemblées générales et ne seront
responsables que du paiement à la Société de l'entièreté du montant de souscription de chaque action à laquelle ils auront
souscrit et qui aura été émise, et pour leurs engagements en cours et autres responsabilités envers la Société. En parti-
culier, les actionnaires ne seront pas tenus des dettes, passifs et obligations de la Société au-delà des montants de tels
paiements.

Titre IV. - Compartiments - Recours limité - Subordination et Non recours

Art. 9. Compartiments. Le Conseil est habilité à créer un ou plusieurs compartiments (les «Compartiments») (repré-
sentant les avoirs de la Société dans le cadre d'une émission de titres par la Société) correspondant chacun à une part
distincte du patrimoine de la Société.

Les modalités et conditions des titres émis en regard et pour l'objet spécifique de chaque Compartiment seront
déterminées par le Conseil ou par l'Assemblée Générale des Actionnaires, selon le cas, et seront énoncées dans les
conditions particulières relatives à l'émission de ces titres. En souscrivant à ces titres, chaque détenteur sera réputé
adhérer pleinement, selon le cas, aux statuts et aux modalités applicables à ces titres (telles que décrites dans les conditions
particulières y afférentes).

Les Obligataires ou Actionnaires ou plus généralement les détenteurs de titres d'un Compartiment ne sont pas habilités
à requérir la conversion de leur Titres en Titres relatifs à un autre compartiment.

Art. 10. Recours limité. Les droits des détenteurs de titres émis relativement à un compartiment (les «Investisseurs»)
et les droits des créanciers rattachés à un compartiment ou nés de la création, du fonctionnement ou de la mise en
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liquidation de ce compartiment (les «Créanciers») sont limités aux actifs de ce compartiment, sauf autrement spécifié ci-
après ou accepté par les détenteurs spécifiques de titres émis dans le cadre d'un Compartiment.

Les actifs affectés à un Compartiment sont exclusivement disponibles pour satisfaire aux droits (1) des investisseurs
dans ce Compartiment (les Investisseurs), (2) à ceux des créanciers dont les créances sont nées de la création, du fonc-
tionnement ou de la mise en liquidation de ce Compartiment et qui sont visés par les dispositions de paiements prioritaires
contenues dans les conditions particulières d'émission, (les «Créanciers Opérationnels»), (3) les créanciers dont les
créances sont nées de la création, du fonctionnement ou de la mise en liquidation de ce Compartiment et qui ne sont
pas visés par les dispositions de paiements prioritaires contenues dans les conditions particulières d'émission, (les «Dé-
tenteurs de créances reliées à un Compartiment Spécifique» et, de pair avec les Créanciers Opérationnels, les «Créan-
ciers», et (4) sous condition des dispositions du paragraphe suivant, les créanciers dont les créances ne sont pas nées de
la création, du fonctionnement ou de la mise en liquidation d'un Compartiment et qui n'ont pas renoncé à leur recours
aux actifs de tout Compartiment de la Société (les «Détenteurs de créances non reliées à un Compartiment Spécifique»).

Les droit des Détenteurs de créances non reliées à un Compartiment Spécifique seront alloués par la Société, sur une
base semestrielle en arrérages, à tous les compartiments, de manière égalitaire et prorata temporis pour les comparti-
ments créés endéans ce semestre, quand les conditions particulières d'émission afférentes autorisent expressément les
Détenteurs de créances non reliées à un Compartiment Spécifique à exercer un recours contre les actifs alloués à de
tels compartiments. Les droits d'un Détenteur de créances non reliées à un Compartiment Spécifique contre un com-
partiment sont ci-après désignés par les Droits Prorata.

Les investisseurs et les Créanciers reconnaissent et acceptent qu'une fois que tous les actifs alloués au compartiment
dans lequel ils ont investi, ou à raison duquel leurs créances sont nées, ont été réalisés, ils ne sont pas recevables à prendre
quelqu' autre mesure que ce soit contre la Société pour recouvrer toute autre somme due et que le droit de recevoir
une telle somme sera éteint. Chaque Détenteur de créances non reliées à un Compartiment Spécifique reconnait et
accepte qu'une fois que tous les actifs alloués au compartiment pour lequel il a des Droits Prorata ont été réalisés, il n'est
pas recevable à prendre quelqu'autre mesure que ce soit contre la Société pour recouvrer de tels Droits Prorata et que
le droit de recevoir toute somme au regard des Droits Prorata sera éteint.

Les Détenteurs de créances reliées à un Compartiment Spécifique et les Détenteurs de créances non reliées à un
Compartiment Spécifique acceptent expressément et seront réputés avoir accepté, en entrant dans des obligations con-
tractuelles avec la Société, que les priorités de paiement et autres clauses de paiement en cascade sont incluses dans les
conditions particulières de l'émission; et ils acceptent expressément, et seront réputés avoir accepté les conséquences
des priorités de paiement et des clauses de paiements en cascade.

Si à une date, quelle qu'elle soit, de paiement d'actifs relatifs à un compartiment (y compris un contrat de couverture
auquel la Société est partie, en relation avec un compartiment) le montant total des sommes reçues à raison des actifs
de ce compartiment dépasse les paiements devant être opérés par la Société sous ce même compartiment, le Conseil
peut utiliser le montant excédentaire pour désintéresser les créanciers de la Société dont les créances ne peuvent être
allouées à un compartiment particulier ou bien allouer le reste au patrimoine général de la Société.

Les droits des détenteurs d'Actions Ordinaires de la Société qui ne sont pas rattachées à un Compartiment Spécifique
sont limités aux actifs de la Société non alloués à un Compartiment.

Art. 11. Subordination. Toutes créances que les actionnaires de la Société pourraient avoir à l'encontre de la Société
(en cette qualité) sont subordonnées aux créances que tous créanciers de la Société (y compris les Créanciers) ou tous
investisseurs dans la Société (y compris les Investisseurs) pourraient avoir.

Les Investisseurs acceptent et reconnaissent que leurs droits dans un compartiment puissent être subordonnés aux
droits d'autres Investisseurs dans le même compartiment, et/ou de Créanciers du même compartiment.

Art. 12. Absence de Recours. Conformément à l'art. 64 de la Loi sur la titrisation de 2004, tout investisseur dans la
Société, et tout créancier ou actionnaire de la Société et toute personne en relation contractuelle avec la Société (la
Partie Contractante) renonce, à moins qu'il n'ait été expressément convenu autrement, par écrit entre la Société et
l'Investisseur, le Créancier ou la Partie Contractante, (1) à assigner la Société en faillite ou à requérir à son encontre
l'ouverture de toute autre procédure collective ou d'assainissement ou encore (2) saisir les biens de la Société sans
considération du fait que les biens appartiennent (i) au compartiment en considération duquel l'Investisseur a investi ou
en considération duquel le Créancier ou la Partie Contractante ont des droits contractuels contre la Société, (ii) qu'ils
appartiennent à tout autre compartiment ou (iii) constituent des biens de la Société qui n'ont pas été affectés à un
compartiment (le cas échéant).

Titre V. - Obligations, Billets et Autres Instruments de la dette

Art. 13. Titres de dettes. Les obligations, billets et autres instruments de la dette émis par la Société sous forme
nominative ne peuvent, en aucun cas, être convertis en instruments de dette au porteur.

Titre VI. - Gestion et Supervision

Art. 14. Conseil d'administration. La Société sera administrée par un Conseil d'Administration (ci après «le Conseil
d'Administration» ou «le Conseil») composé d'au moins trois membres, actionnaires ou non, nommés pour un terme ne
pouvant excéder six ans par l'assemblée générale des actionnaires laquelle pourra les révoquer ad nutum.
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En cas de vacance du poste d'un membre du Conseil pour cause de décès, de départ anticipé ou toute autre cause,
les administrateurs restants pourront élire, à la majorité des votes, un administrateur pour pourvoir au remplacement
du poste devenu vacant jusqu'à la prochaine assemblée générale des Actionnaires, laquelle devra ratifier cette élection.
Le Conseil élira un président parmi ses membres.

Le Conseil se réunit sur convocation du président, aussi souvent que l'intérêt de la Société le requiert. Il doit être
convoqué chaque fois que deux administrateurs le requièrent.

Les résolutions écrites approuvées et signées par tous les administrateurs auront le même effet que les résolutions
passées en assemblée des administrateurs.

Tout administrateur peut participer à la réunion du Conseil par conférence téléphonique, visioconférence ou tout
autre moyen de communication similaire grâce auquel toute personne participant à la réunion peut entendre et parler
avec les autres participants.

La participation à une réunion par un tel moyen de communication équivaudra à une participation en personne à une
telle réunion.

Art. 15. Pouvoirs. Le Conseil est investi des pouvoirs les plus larges pour accomplir tous actes d'administration et de
disposition dans l'intérêt de la Société, y compris le pouvoir de transférer, céder et disposer des actifs de la Société,
conformément à la Loi sur la Titrisation de 2004, et des documents d'émission y afférents, non expressément réservés
par la Loi ou par les Statuts à l'Assemblée générale des actionnaires.

Le Conseil aura le pouvoir pour compte et au nom de la Société d'accomplir tous éléments de l'objet social, d'effectuer
tous actes, d'entrer en relation contractuelle et d'exécuter tous contrats et autres engagements qu'il estimera nécessaires,
opportuns, utiles ou accessoires à cet effet. A moins que cela ne soit autrement expressément stipulé, le Conseil a et
aura pleins pouvoirs à sa discrétion pour exercer, pour compte et au nom de la Société, tous droits et pouvoirs nécessaires
ou opportuns pour l'accomplissement de l'objet social.

Art. 16. Signatures autorisées. La Société sera engagée vis-à-vis des tiers par la signature conjointe de deux adminis-
trateurs du Conseil, ou par la signature, dûment autorisée, unique ou conjointe de toute autre personne désignée par le
Conseil à sa seule discrétion, ou à toute(s) autre(s) personne(s) à qui de tels pouvoirs de signature auront été délégués.

Le Conseil peut déléguer ses pouvoirs de gestion journalière de la Société à un ou plusieurs administrateurs, qui seront
appelés administrateurs-délégués.

Le Conseil pourra aussi confier la gestion de toutes les affaires de la Société ou d'une filiale spéciale à un ou plusieurs
gestionnaire(s), et donner des pouvoirs spéciaux pour des affaires déterminées à un ou plusieurs fondé(s) de pouvoir,
sélectionné(s) ou non parmi ses propres membres, actionnaire(s) ou non.

Tout litige impliquant la Société, que ce soit en qualité de demanderesse ou de défenderesse, sera traité au nom de la
Société par le Conseil d'Administration ci-avant mentionné.

Art. 17. Conflit d'intérêts. Aucun contrat ou autre transaction entre la Société et une quelconque autre société ou
entité ne seront affectés ou invalidés par le fait qu'un ou plusieurs administrateurs ou fondés de pouvoir/ actionnaire ou
employé de la Société auraient un intérêt personnel ou seraient actionnaire(s), administrateur(s), associé(s), fondé(s) de
pouvoir ou employé(s) dans cette autre société ou entité avec laquelle la Société entrera en relation contractuelle ou
sera d'une autre manière en relation d'affaires.

Tout administrateur ou fondé de pouvoir de la Société ne pourra, uniquement en raison de sa position dans cette
autre société ou entité, être empêché de délibérer, de voter ou d'agir en relation avec quelque contrat ou autre affaire.

Art. 18. Réviseur(s) d'entreprises. Les opérations de la Société et sa situation financière, y compris en particulier ses
livres, seront surveillées par un ou plusieurs réviseurs d'entreprises agréés. Le ou les réviseurs seront nommé(s) par
l'assemblée générale des actionnaires, conformément à la Loi sur la Titrisation de 2004.

Titre VII. - Assemblées générales

Art. 19. Assemblées des actionnaires de la société. L'assemblée générale des actionnaires représente tous les action-
naires de la Société.

L'assemblée générale des actionnaires sera présidée par le Président du Conseil ou par une personne désignée par le
Conseil. Le Président de l'assemblée générale des actionnaires nommera un secrétaire. L'assemblée générale des action-
naires pourra élire un scrutateur. Le Président, le Secrétaire et le Scrutateur éventuel constituent le Bureau de l'assemblée.

L'assemblée générale annuelle des actionnaires se tiendra à Luxembourg au siège social de la Société, le 15 juin à 14:00
de chaque année et pour la première fois en 2014. Si ce jour n'est pas un jour ouvrable à Luxembourg, l'assemblée générale
se tiendra le premier jour ouvrable suivant.

L'assemblée générale annuelle des actionnaires pourra se tenir à l'étranger si le Conseil constate souverainement que
des circonstances exceptionnelles le requièrent. Pour les mêmes raisons et dans la mesure permise par la loi et ainsi que
décidé par le Conseil, l'assemblée générale des actionnaires de la Société pourra se tenir aux date, heure et lieu autres
que ceux spécifiés ci-avant.

D'autres assemblées d'actionnaires de la Société pourront se tenir à tels lieu et date que spécifiés dans les avis de
convocations aux assemblées respectives.
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Art. 20. Délais de convocation - Quorum - Procurations et Avis de Convocation. Les délais de convocation et quorum
requis par la loi seront applicables aux avis de convocation et à la conduite des Assemblées Générales, dans la mesure
où il n'en est pas disposé autrement dans les présents Statuts.

Si tous les actionnaires sont présents ou représentés à une assemblée générale d'actionnaires, et déclarent avoir été
informés de l'ordre du jour de l'assemblée, celle-ci pourra être tenue sans convocation préalable.

Dans la mesure où il n'en est pas autrement disposé par la loi ou par les présents Statuts, les décisions de l'assemblée
générale dûment convoquée seront prises à la majorité simple des actionnaires présents ou représentés et votants.

Un actionnaire pourra prendre part à toute assemblée générale des actionnaires en désignant une autre personne,
laquelle ne sera pas nécessairement actionnaire, comme mandataire, et ce, par le biais d'un écrit, soit en original, soit par
téléfax, ou tout autre moyen de transmission électronique constituant un élément de preuve du mandat tel que permis
par la loi. Un tel mandat sera réputé valable, à condition qu'il n'ait pas été révoqué, pour toute nouvelle convocation à
une assemblée des actionnaires.

Tout actionnaire peut participer à l'assemblée générale par conférence téléphonique, visioconférence ou tout autre
moyen de communication similaire grâce auquel (i) les actionnaires participant à l'assemblée peuvent être identifiés, (ii)
toute personne participant à l'assemblée peut entendre et parler avec les autres participants, (iii) l'assemblée est re-
transmise en direct et (iv) les actionnaires peuvent valablement délibérer; la participation à une assemblée par un tel
moyen de communication équivaudra à une participation en personne à une telle assemblée.

Art. 21. Assemblée Générale Extraordinaire. Lors de toute assemblée générale extraordinaire des actionnaires con-
voquée pour modifier les Statuts, y compris l'objet social de la Société, ou pour résoudre des questions auxquelles la loi
fait référence dans ses conditions requises pour la modification des statuts, le quorum sera au moins de la moitié du
capital de la Société. Si l'exigence du quorum n'est pas remplie, une seconde assemblée peut être convoquée conformé-
ment à la loi. Toute convocation devra reproduire l'ordre du jour et indiquer la date et le résultat de l'assemblée
précédente. La seconde assemblée pourra valablement délibérer sans tenir compte de la fraction d'actions représentées.

Dans les deux assemblées les décisions doivent être prises au moins aux deux tiers des actionnaires présents ou
représentés et votants.

Art. 22. Procès-verbaux. Les procès-verbaux de toute assemblée générale des actionnaires seront signés par les mem-
bres du Bureau de l'assemblée.

Les copies ou extraits de procès-verbaux destinés à servir en justice ou ailleurs seront signés par le Conseil.

Titre VIII. - Exercice social, Affectation des bénéfices

Art. 23. Exercice social. L'exercice social de la Société commencera le 1 er janvier et se terminera le 31 décembre de
chaque année. Le premier exercice social commencera le jour de la constitution et se terminera le 31 décembre 2013.

Art. 24. Affectation des bénéfices. Sur le bénéfice annuel net de la Société, il est prélevé 5% (cinq pour cent) pour la
formation du fonds de réserve, tel qu'exigé par la loi. Ce prélèvement cessera d'être obligatoire lorsque la réserve légale
aura atteint 10% (dix pour cent) du capital émis et souscrit de la Société, tel qu'il est fixé ou tel que celui-ci aura été
augmenté ou réduit.

L'Assemblée Générale des Actionnaires détermine comment le reste du bénéfice net annuel sera affecté et elle peut,
à sa seule discrétion, décider de payer des dividendes de temps à autre, de la façon qu'elle estime la plus appropriée à
l'objet social et à la politique de la Société.

Les dividendes pourront être payés en euros ou en toute autre devise choisie par le Conseil et pourront être payés
aux lieux et temps déterminés par le Conseil dans les limites de toute décision prise par l'Assemblée Générale des
Actionnaires (le cas échéant).

Le Conseil peut décider de payer des dividendes intérimaires aux conditions et dans les limites fixées par la Loi sur
les Sociétés de 1915.

Un dividende déclaré et payable mais non réclamé pendant cinq ans ne peut être réclamé par la suite par le détenteur
de l'action concernée; il sera réputé y avoir renoncé et le dividende reviendra à la Société.

Aucun intérêt ne sera payé sur les dividendes déclarés et non réclamés qui sont détenus par la Société pour compte
des actionnaires.

Titre IX. - Dissolution, Liquidation

Art. 25. Dissolution et Liquidation. La Société ou un ou plusieurs Compartiments peuvent être volontairement dissous
par une résolution de l'assemblée générale des Actionnaires sur proposition du Conseil.

La Société ne sera pas dissoute dans le cas où un ou plusieurs Compartiments sont dissous.

En cas de dissolution de la Société, il sera procédé à la liquidation par les soins d'un ou de plusieurs liquidateurs (qui
peuvent être des personnes physiques ou morales), nommés par décision de l'Assemblée Générale laquelle déterminera
également les pouvoirs et la rémunération du ou des liquidateurs.
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Titre X. - Loi applicable

Toutes les matières qui ne sont pas régies expressément par les présents Statuts seront tranchées en application de
la Loi sur les Sociétés de 1915 et de la Loi sur la Titrisation de 2004 telle que modifiée.

Dispositions transitoires

1) La première année sociale commence le jour de la constitution de la Société et se terminera le 31 décembre 2013.

2) L'assemblée générale annuelle se réunira pour la première fois au jour, heure et lieu indiqués aux statuts, en 2014.

Souscription et Libération

Les comparantes ont souscrit aux actions créées de la manière suivante:
1) PARDILUX S.A. préqualifiée, trois mille cent actions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3100
Total: trois mille cent actions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3100

Toutes les actions ont été entièrement souscrites et intégralement libérées en espèces de sorte que le montant de
trente et un mille euros (EUR 31.000,-) est désormais à la libre disposition de la Société ainsi qu'il a été prouvé au notaire
qui le constate expressément.

Déclaration

Le notaire instrumentant déclare avoir vérifié l'existence des conditions énumérées à l'article 26 de la Loi sur les
Sociétés de 1915 et en constate expressément l'accomplissement.

Estimation des frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société
ou qui sont mis à sa charge, en raison de sa constitution, s'élève approximativement à la somme de mille huit cents euros
(EUR 1.800,-)

Assemblée générale extraordinaire

Et à l'instant, la comparante préqualifiée, représentant l'intégralité du capital social, s'est réunie en assemblée générale
extraordinaire à laquelle elle se reconnait dûment convoquée, et, après avoir constaté que celle-ci était régulièrement
constituée, elle a pris, à l'unanimité, les résolutions suivantes:

I) Le nombre des administrateurs est fixé à trois (3).

Sont nommés administrateurs, leurs mandats venant à expiration à l'issue de l'assemblée générale annuelle qui se
tiendra en 2018:

1. Alain Tircher, expert-comptable, résidant professionnellement au 1 rue Nicolas Simmer L-2538 Luxembourg;

2. Jean-Michel Hamelle, expert-comptable, résidant professionnellement au 1 rue Nicolas Simmer L-2538 Luxembourg;

3. Charles Emond, conseiller fiscal, résidant professionnellement au 1 rue Nicolas Simmer L-2538 Luxembourg.

II) le nombre de réviseur externe est fixé à un (1).

Est nommé Auditeur Externe, son mandat venant à expiration à l'issue de l'assemblée générale annuelle qui se tiendra
en 2018:

FIDEWA-CLAR S.A., Société Anonyme, ayant son siège social au 2-4 rue du Château d'Eau, L-3364 Leudelange, im-
matriculée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés sous le numéro B 165.462.

III) Le siège social de la société est établi au 49, Route d'Arlon, L-1140 Luxembourg.

Dont acte, fait et passé à Esch-sur-Alzette, date qu'en tête des présentes.

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l'anglais, constate par les présentes qu'à la requête de la comparante le
présent acte est rédigé en anglais, suivi d'une version française; à la requête de la même comparante et en cas de diver-
gences entre les textes anglais et français, la version anglaise fera foi.

Et après lecture faite et interprétation donnée à la mandataire de la comparante, celle-ci a signé avec Nous, notaire,
le présent acte.

Signé: Conde, Kesseler.

Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 26 avril 2013. Relation: EAC/2013/5588. Reçu soixante-quinze euros 75,00
€.

Le Receveur ff. (signé): M. Halsdorf.

POUR EXPEDITION CONFORME.

Référence de publication: 2013068823/699.

(130084937) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 mai 2013.
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Euroffice 491 S.à.r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2520 Luxembourg, 5, allée Scheffer.

R.C.S. Luxembourg B 149.956.

In the year two thousand and thirteen, on the seventeenth day of May,

Before Us Maître Joseph Elvinger, notary, residing in Luxembourg.

THERE APPEARED:

EUROFFICE 444 B.V., a company existing under the laws of the Netherlands, having its registered office at Heriker-
bergweg, 238, Luna ArenA, 1101 CM Amsterdam Zuidoost, registered with the Amsterdam Trade Register under the
number 34249126, hereby represented by Flora Gibert, notary's employee residing in Luxembourg by virtue of a proxy
issued and signed on 14 May 2013.

The said proxy, signed "ne varietur" by the proxyholder of the appearing party and the undersigned notary, will remain
attached to the present deed to be filed at the same time with the registration authorities.

Such appearing party is the sole shareholder (the "Sole Shareholder") of EUROFFICE 491 S. à r.l. (the "Company"), a
Luxembourg société à responsabilité limitée, having its registered office at 5, allée Scheffer, L-2520 Luxembourg, and
registered with the Luxembourg Register of Commerce and Companies under number B 149.956, incorporated on 27
november 2009 by a notarial deed drawn up by Maître Joseph Elvinger, notary residing in Luxembourg (Grand Duchy of
Luxembourg) and whose articles of incorporation (the "Articles") were published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés
et Associations number 80, page 3799 on 12 January 2010. The Articles have been amended by a deed dated 22 December
2009 issued by Maître Joseph Elvinger, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations number 345,
page 16538 on 17 February 2010. The Articles have been amended for the last on 15 July 2010 pursuant to a deed of
Maître Joseph Elvinger, notary public, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations dated 28 Sep-
tember 2010, number c-n°2019, page 96909.

The appearing party representing the whole corporate capital requires the notary to act the following resolution:

First resolution

The Sole Shareholder resolves to delete the restrictions of transfer of units of the Company and therefore to restate
article 10 of the Articles, which shall henceforth read as follows:

" Art. 10. Transfer of units. The Units will be transferable in accordance with the 1915 Laws concerning commercial
companies and with any unitholders' agreement, as the case may be."

Declaration

The undersigned notary, who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
party, the present deed is worded in English, followed by a French version. On request of the same appearing party and
in case of divergences between the English and the French text, the English version will be prevailing.

WHEREOF the present deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.

The document having been read to the proxyholder of the appearing party, he signed together with the notary the
present deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille treize, le dix-sept mai,

Par-devant Maître Joseph Elvinger, notaire de résidence à Luxembourg,

A COMPARU:

EUROFFICE 444 BV, une société de droit néerlandais, ayant son siège social au 238, Herikerbergweg, Luna ArenA,
1101 CM Amsterdam, Zuidoos et immatriculée auprès du Registre de Commerce d'Amsterdam sous le numéro B
34249126, ici représentée par Flora Gibert, clerc de notaire demeurant à Luxembourg en vertu d' une procuration émise
et signée le 14 mai 2013.

La procuration signée ne varietur par la mandataire de la partie comparante et par le notaire soussigné restera annexée
au présent acte pour être soumise avec lui aux formalités de l'enregistrement.

Laquelle partie comparante est l'actionnaire unique (l'"Associé Unique") de EUROFFICE 491 S.à r.l. (ci après la "So-
ciété"), une société à responsabilité limitée ayant son siège social au 5, allée Scheffer, L-2520 Luxembourg, immatriculée
auprès du registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 149.956, constituée en date du 27
novembre 2009, suivant acte notarié rédigé par Maître Joseph Elvinger, notaire, résidant à Luxembourg (Grand Duché
de Luxembourg), publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 80, page 3799, le 12 janvier 2010.
Les statuts ont été modifiés par acte notarié du 22 décembre 2009 rédigé par Maître Joseph Elvinger, publié au Mémorial
C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 345, page 16538 le 17 février 2010. Les statuts ont été modifiés pour la
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dernière fois le 15 juillet 2010 par acte notarié rédigé par Maître Joseph Elvinger, publié au Mémorial C, Recueil des
Sociétés et Associations, numéro 2019, page 96909 le 28 septembre 2010.

La partie comparante, représentant l'intégralité du capital social, a requis le notaire instrumentant d'acter les résolu-
tions suivantes:

Première résolution

L' Associé Unique décide de supprimer les restrictions de transfert des parts sociales de la Société et, par conséquent,
de refondre l'article 10 des Statuts, qui se lira désormais comme suit:

" 10. Transfert des parts sociales. Les Parts Sociales sont cessibles conformément aux dispositions de la Loi de 1915
sur les sociétés commerciales et à tout pacte conclu entre les associés, le cas échéant."

Le notaire soussigné, qui a personnellement la connaissance de la langue anglaise, déclare que la partie comparante l'a
requis de documenter le présent acte en langue anglaise, suivi d'une version française, et en cas de divergence entre le
texte anglais et le texte français, le texte anglais fera foi.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire de la partie comparante, celui-ci a signé le présent acte
avec le notaire.

Signé: F.GIBERT, J.ELVINGER

Enregistré à Luxembourg Actes Civils le 23 mai 2013. Relation:LAC/2013/23383. Reçu soixante quinze euros (EUR
75,-)

Le Receveur (signé): I.THILL.

Référence de publication: 2013068998/75.

(130085174) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 mai 2013.

Anchor Holdings GP S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1855 Luxembourg, 46A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 170.664.

In the year two thousand and thirteen on the twenty-first day of May

Before Us, Maître Henri BECK, notary residing in Echternach,

was held the annual general meeting (the Meeting) of shareholders of Anchor Holdings GP S.A., a Luxembourg public
limited liability company (société anonyme), with registered office at 46A, Avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg,
Grand Duchy of Luxembourg, registered with the Luxembourg Register of Commerce and Companies under number B
170.664 (the Company). The Company was incorporated on July 25, 2012, pursuant to a deed of Maître Edouard Delosch,
notary residing in Diekirch, Grand-Duchy of Luxembourg, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Asso-
ciations on September 11, 2012 under number 2251. The articles of association of the Company (the Articles) was last
amended pursuant to a deed dated 9 October 2013, enacted by Maître Francis Kesseler, notary residing in Esch-sur-
Alzette, Grand-Duchy of Luxembourg, and published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations on 14
December 2012 under number 3028.

The Meeting is opened at 11h00 and chaired by Gwenaëlle Cousin, director, with professional address in Luxembourg
(the Chairman).

The Chairman appointed Muriel Basso, private employee, with professional address in Luxembourg as secretary of the
Meeting.

The Meeting elected Martha Caballero, private employee, with professional address in Luxembourg as scrutineer of
the Meeting (the Chairman, the secretary and the scrutineer being collectively referred to hereafter as the Bureau).

The Bureau having been formed, the Chairman declares and requests the notary to state that:

I. the Shareholders, including those who are not present or represented, have been duly convened to the Meeting by
a convening notice sent by registered mail on 10 May 2013;

II. the Shareholders voting in person or by means of a correspondence voting form, are present and their names noted
together with the number of shares they each hold, on an attendance list prepared and certified by the Bureau (the
Attendance List). The Attendance List, after having been signed by the Shareholders and the members of the Bureau, will
remain attached to the present minutes;

III. the Attendance List shows that the entire share capital of the Company is present or represented at the Meeting.
The Meeting is consequently regularly constituted, and can validly deliberate upon the items of the agenda set out below,
which have previously been communicated to the Shareholders, each of them expressly declaring to acknowledge it; and

IV. the agenda of the Meeting is worded as follows:

1. Approval of the change in the date and time of the Company's annual general meeting to the last Monday of June
of each year at 3.30 p.m.; and
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2. Miscellaneous.

The Meeting, after due deliberation, takes the following resolution:

Sole resolution

The Meeting resolves to change the date and time of the Company's annual general meeting to the last Monday of
June of each year at 3.30 p.m. (it being understood that the next general meeting of the Company will be held on the last
Monday of June 2014), and amend article 12.4 of the Company's articles of association accordingly, which shall be read
as follows:

"the annual General Meeting shall be held at the registered office or any other place within the municipality of the
registered office, as specified in the notice, on the last Monday of June of each year at 3.30 p.m.. If that day is not a Business
Day in Luxembourg, the annual General Meeting is held on the following Business Day".

Vote in favour: 100%

Vote against: 0 %

Abstain: 0 %

Declaration

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
parties, the present deed is worded in English, followed by a French version and that at the request of the same appearing
parties, in case of discrepancies between the English and the French texts, the English version will prevail.

Whereof the present notarial deed is drawn in Luxembourg, on the year and day first above written.

The document having been read to the appearing parties and the members of the Bureau, the members of the Bureau
signed together with the notary the present original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille treize le vingt et unième jour de mai

Par devant Nous, Maître Henri BECK, notaire de résidence à Echternach,

s'est tenue l'assemblée générale annuelle (l'Assemblée) des actionnaires de Anchor Holdings GP S.A., une société
anonyme de droit luxembourgeois dont le siège social est établi au 46A, Avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg, Grand-
Duché de Luxembourg, immatriculée au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 170.664
(la Société). La Société a été constituée le 25 juillet 2012 suivant un acte de Maître Edouard Delosch, notaire de résidence
à Diekirch, Grand-Duché de Luxembourg, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations le 11 septembre
2012 sous le numéro 2251. Les statuts de la Société (les Statuts) ont été modifiés pour la dernière fois suivant un acte
de Maître Francis Kesseler, notaire de résidence à Esch-sur-Alzette, Grand-Duché du Luxembourg daté du 9 octobre
2013, et publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations le 14 décembre 2012 sous le numéro 3028.

L'Assemblée est ouverte à 11h00 et présidée par Gwenaëlle Cousin, administrateur avec adresse professionnelle à
Luxembourg (le Président).

Le Président a nommé Muriel Basso, employée, avec adresse professionnelle à Luxembourg, comme secrétaire de
l'Assemblée.

L'Assemblée a choisi Martha Caballero, employée, avec adresse professionnelle à Luxembourg, comme scrutateur de
l'Assemblée (le Président, le secrétaire et le scrutateur sont collectivement désignés ci-après comme le Bureau de l'As-
semblée).

Le Bureau de l'Assemblée ayant été formé, le Président déclare et demande au notaire d'acter que:

I. les Actionnaires, notamment ceux qui ne sont pas présents ou représentés, ont été dûment convoqués à l'Assemblée
par le biais d'une convocation envoyé par courrier recommandé le 10 mai 2013;

II. les Actionnaires qui votent en personne ou par l'intermédiaire d'un formulaire de vote par correspondance, sont
présents et leurs noms sont indiqués ainsi que le nombre d'actions qu'ils détiennent chacun, sur une liste de présence
établie et certifiée par le Bureau (la Liste de Présence). La Liste de Présence, après avoir été signée par les Actionnaires
et les membres du Bureau, restera attachée au présent procès-verbal;

III. cette Liste de Présence indique que la totalité du capital social de la Société est présente ou représentée à l'As-
semblée. L'Assemblée est par conséquent valablement constituée, et peut valablement décider de tous les points de
l'ordre du jour indiqué ci-dessous, qui a été communiqué à l'avance à tous les Actionnaires, chacun d'eux déclarant
expressément le reconnaitre; et

IV. l'ordre du jour de l'Assemblée est libellé comme suit:

1. Approbation de la modification de la date et de l'heure de l'assemblée générale annuelle de la Société au dernier
lundi de Juin de chaque année à 15 heures 30; et

2. Divers.

L'Assemblée, après avoir dûment délibéré, prend la résolution suivante:
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Résolution unique

L'Assemblée décide de modifier la date et l'heure de l'assemblée générale annuelle de la Société au dernier lundi de
juin de chaque année à 15 heures 30 (étant entendu que la prochaine assemblée générale annuelle de la Société se tiendra
le dernier lundi de juin 2014), et modifie en conséquence, l'article 12.4 des statuts de la Société, qui aura la teneur suivante:

«L'Assemblée Générale annuelle se tient à l'adresse du siège social ou en tout autre lieu dans la municipalité du siège
social, comme indiqué dans la convocation, le dernier lundi de juin de chaque année à 15 heures 30. Si ce jour n'est pas
un Jour Ouvrable à Luxembourg, l'Assemblée Générale annuelle se tient le Jour Ouvrable suivant».

Vote en faveur: 100%

Vote contre: 0%

Abstention: 0%

Déclaration

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l'anglais, déclare par la présente qu'à la requête des parties comparantes
ci-dessus, le présent acte est rédigé en anglais, suivi d'une version française et qu'en cas de divergences entre le texte
anglais et français, la version anglaise prévaudra.

Donc acte fait et passé à Luxembourg, à la date qu'en tête des présentes.

Le document ayant été lu aux parties comparantes et les membres du Bureau, les membres du Bureau ont signé avec
le notaire le présent acte original.

Signé: G. COUSIN, M. BASSO, M. CABALLERO, Henri BECK.

Enregistré à Echternach, le 24 mai 2013. Relation: ECH/2013/975. Reçu soixante-quinze euros 75,00.- €.

Le Receveur (signé): J.- M. MINY.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à demande, aux fins de dépôt au registre de commerce et des sociétés.

Echternach, le 29 mai 2013.

Référence de publication: 2013068785/113.

(130085278) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 mai 2013.

FRATERNITE, société civile immobilière, Société Civile Immobilière.
Siège social: L-1325 Luxembourg, 1, rue de la Chapelle.

R.C.S. Luxembourg E 5.086.

STATUTS

L'an deux mille treize, le seize mai.

Par-devant Maître Henri Hellinckx, notaire de résidence à Luxembourg.

Ont comparu

1) Monsieur Philippe SIOU, administrateur de sociétés, demeurant à B-1180 Bruxelles, 38, rue Marianne, né à Paris,
le 26 janvier 1952,

Et ses enfants:

2) Monsieur Henry SIOU, étudiant, demeurant à F-75116 Paris, 31 avenue Bugeaud, né à Paris, le 24 décembre 1982,

3) Madame Joséphine SIOU, étudiante, demeurant à F-75116 Paris, 31 avenue Bugeaud, née à Paris, le 20 février 1991,

4) Monsieur Adrien SIOU, directeur, demeurant à F-75116 Paris, 31 avenue Bugeaud, né à Paris, le 17 janvier 1985,

5) Madame Delphine SIOU, étudiante, demeurant à F-75116 Paris, 31 avenue Bugeaud, née à Paris, le 10 juin 1987,

tous ici représentés par Monsieur Cédric SCHIRRER, avocat, demeurant professionnellement à Luxembourg, 10A,
boulevard de la Foire, en vertu de procurations sous seing privé.

Lesquelles procurations resteront, après avoir été signées "ne varietur" par les comparants et le notaire instrumentant,
annexées aux présentes pour être formalisées avec elles.

Lesquels comparants, ès-qualités qu'ils agissent, ont déclaré constituer entre eux une société civile, (à caractère familial)
régie par les articles 1832 et suivants du Code Civil luxembourgeois et dont les statuts sont arrêtés comme suit:

Titre I er . - Dénomination, Siège, Objet, Durée

Art. 1 er .  La société prend la dénomination de «FRATERNITE, société civile immobilière»

Art. 2. Le siège social est établi à Luxembourg. Il pourra être transféré en toute autre localité du Grand-Duché de
Luxembourg par simple décision des associés.

Art. 3. La société a pour objet l'acquisition, la gestion, l'administration, l'exploitation, la mise en valeur par vente,
échange, location, construction ou de toute autre manière de tous biens immobiliers ou mobiliers, tant au Luxembourg
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qu'à l'étranger, sans préjudice de toutes autres opérations mobilières, immobilières ou financières se rattachant directe-
ment ou indirectement à cet objet, de nature à en faciliter la réalisation, pourvu qu'elles ne soient pas susceptibles de
porter atteinte au caractère exclusivement civil de l'activité sociale.

Art. 4. La société est constituée pour une durée indéterminée. Elle pourra être dissoute anticipativement par décision
de l'assemblée générale extraordinaire des associés décidant à la majorité des voix et des participants.

Titre II. - Apports, Capital, Parts sociales

Art. 5. Le capital social est fixé à deux-mille cinq cents (2.500) euros et divisé en cent (100) parts d'intérêts d'une
valeur de vingt-cinq (25) euros chacune.

Les parts d'intérêts ont été souscrites comme suit:
1) Monsieur Henry SIOU, préqualifié . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25 parts
2) Madame Joséphine SIOU, préqualifiée . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25 parts
3) Monsieur Adrien SIOU, préqualifié . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25 parts
4) Madame Delphine SIOU, préqualifiée . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25 parts

L'usufruit sur la totalité des parts détenues par chaque associé précité, est détenu par Monsieur Philippe SIOU, précité,
de sorte que les associés sub. 1) à 4) détiennent uniquement la nue-propriété des prédites parts.

Les associés s'engagent à libérer les parts ainsi souscrites par des versements en numéraire.

Art. 6. La cession de la pleine-propriété, de la nue-propriété ou de l'usufruit s'opérera par acte authentique ou par
acte sous seing privé en observant l'article 1690 du Code Civil.

La pleine-propriété, la nue-propriété et l'usufruit des parts sociales sont librement cessibles entre associés. Ces droits
ne peuvent être cédés entre vifs, et la pleine- ou la nue-propriété ne peut être transmise à cause de mort, à des non-
associés, qu'avec l'accord unanime de tous les associés. Cet agrément n'est pas requis lorsque les droits sont transmis à
des héritiers en ligne directe.

Tout associé désirant céder tout ou partie de ses droits sur les parts à un tiers, doit en informer le gérant, qui, à cet
effet, convoquera une assemblée générale extraordinaire ayant à son ordre du jour l'agrément du cessionnaire. Si l'as-
semblée générale extraordinaire refuse d'agréer le cessionnaire, la société est en droit de racheter les droits sur les parts,
visés à l'alinéa précédent, pour son propre compte ou pour le compte de personnes à désigner par elle.

Le non-exercice du droit de rachat par la société ouvre un droit de préemption sur les droits au profit de tous les co-
associés du cédant au prorata de leurs parts dans la société.

Sauf accord du cédant le droit de rachat et le droit de préemption doivent être exercés sur la totalité des droits. Le
rachat effectué par la société sans désignation de tiers cessionnaires comporte l'obligation de procéder concomitamment
à l'annulation des parts dont la pleine-propriété est acquise et à la réduction correspondante de son capital.

L'interdiction, la faillite ou la déconfiture d'un associé font naître le droit de rachat au profit de la société et subsidiai-
rement le droit de préemption au profit des co-associés de l'interdit, du failli ou de l'associé en déconfiture conformément
aux stipulations précédentes.

En cas de décès d'un associé, la société a le droit de racheter à tout moment les droits sur les parts recueillis par les
héritiers pour son propre compte ou pour le compte de personnes à désigner par elle.

Les alinéas précédents s'appliquent à cette hypothèse, y comprise la clause que les héritiers en ligne directe sont agréés
automatiquement.

Art. 7. Chaque part donne droit dans la propriété de l'actif social et dans la répartition des bénéfices à une fraction
proportionnelle au nombre des parts existantes, étant entendu qu'en cas de démembrement du droit de propriété des
parts sociales en usufruit et en nue-propriété, ce dernier donne proportionnellement droit dans la propriété de l'actif
social, tandis que l'usufruit donne proportionnellement droit dans la répartition des bénéfices.

Art. 8. Dans leurs rapports respectifs, les associés sont tenus des dettes de la société, chacun dans la proportion du
nombre de parts qu'il détient. En cas de démembrement du droit de propriété des parts sociales en usufruit et en nue-
propriété, le nu-propriétaire et l'usufruitier supporteront les dettes en fonction des pourcentages établis par l'Adminis-
tration de l'Enregistrement. Vis-à-vis des créanciers de la société, les associés sont tenus de ces dettes conformément à
l'article 1863 du Code Civil.

Dans tous les actes qui contiendront des engagements au nom de la société, le ou les administrateurs devront, sauf
accord contraire et unanime des associés, sous leur responsabilité, obtenir des créanciers une renonciation formelle au
droit d'exercer une action personnelle contre les associés, de telle sorte que lesdits créanciers ne puissent intenter
d'action et de poursuite que contre la présente société et sur les biens qui lui appartiennent.

Art. 9. La société ne sera pas dissoute par le décès d'un ou de plusieurs associés, titulaires de la pleine- ou de la nue-
propriété, mais elle continuera entre le ou les survivants et les héritiers ou ayants-cause de l'associé ou des associés
décédés, sous réserve de l'application des dispositions prévues à l'article 6.

L'interdiction, la faillite ou la déconfiture d'un ou de plusieurs des associés ne mettent pas fin à la société, qui continuera
entre les autres associés, à l'exclusion du ou des associés en état d'interdiction, de faillite ou de déconfiture.
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Chaque part est indivisible à l'égard de la société.
Les copropriétaires indivis sont tenus, pour l'exercice de leurs droits, de se faire représenter auprès de la société par

un seul d'entre eux ou par un mandataire commun pris parmi les autres associés.
Le démembrement du droit de propriété des parts sociales en usufruit et en nue-propriété ne tombe pas sous la clause

prévisée, les droits y relatifs étant exercés par l'usufruitier.
Les droits et obligations attachés à chaque part la suivent dans quelque main qu'elle passe.
La propriété d'une part emporte de plein droit adhésion aux statuts et aux résolutions prises par l'assemblée générale.

Titre III. - Administration de la société

Art. 10. La société est gérée et administrée par un ou plusieurs gérants, associés ou non, nommés par l'assemblée des
associés qui fixe la durée de leur mandat.

En cas de décès, de démission ou d'empêchement d'un des gérants, il sera pourvu à son remplacement par décision
des associés.

Le ou les gérants sont investis des pouvoirs les plus étendus pour agir au nom de la société en toutes circonstances
et faire ou autoriser tous actes et opérations d'administration et de disposition rentrant dans son objet.

Le ou les gérants peuvent acheter et vendre tous immeubles, contracter tous prêts et consentir toutes hypothèques.
Ils administrent les biens de la société et ils la représentent vis-à-vis des tiers et vis-à-vis de toutes administrations; ils

consentent, acceptent et résilient tous baux et locations, pour le terme et aux prix, charges et conditions qu'ils jugent
convenables. Ils touchent les sommes dues à la société à tel titre et pour telle cause que ce soit. Ils paient toutes celles
qu'elle peut devoir ou en ordonne le paiement.

Ils règlent et arrêtent tous comptes avec tous les créanciers et débiteurs. Ils exercent toutes les actions judiciaires,
tant en demandant qu'en défendant. Ils autorisent ainsi tous traités, transactions, compromis, tous acquiescements et
désistements, ainsi que toutes subrogations, prêts et toutes mainlevées d'inscription, saisies, oppositions et autres droits,
avant ou après paiement.

Ils arrêtent les états de situation et les comptes qui doivent être soumis à l'assemblée générale des associés. Ils statuent
sur toutes propositions à faire à l'assemblée générale des associés et arrêtent son ordre du jour. Ils peuvent confier à
telles personnes que bon leur semble des pouvoirs pour un ou plusieurs objets déterminés. La présente énumération est
énonciative et non limitative.

Titre IV. - Exercice social

Art. 11. L'exercice social commence le premier janvier et finit le trente et un décembre.

Titre V. - Assemblée générale

Art. 12. Les associés peuvent être convoqués en assemblée générale par le ou les gérants quand ils le jugent convenable.
Les convocations aux réunions ont lieu au moyen de lettres recommandées adressées aux associés au moins cinq jours

à l'avance et doivent indiquer sommairement l'objet de la réunion. Les associés peuvent même se réunir sur convocation
verbale et sans délai si tous les associés sont présents ou représentés.

Art. 13. Dans toutes les réunions chaque part donne droit à une voix. Tant que le démembrement de la propriété des
parts sociales en nue-propriété et en usufruit existe, le droit de vote est exclusivement réservé à l'usufruitier.

Les résolutions sont prises à la majorité simple des voix des associés présents ou représentés, à moins de dispositions
contraires des statuts.

Art. 14. Les associés peuvent apporter toutes modifications aux statuts, quel qu'en soit la nature et l'importance. Les
décisions portant modification aux statuts sont prises à la majorité des trois quarts (3/4) de toutes les parts existantes.

Titre V. - Dissolution, Liquidation

Art. 15. En cas de dissolution anticipée de la société, l'assemblée générale règle le mode de liquidation et nomme un
ou plusieurs liquidateurs dont elle détermine les pouvoirs.

Les liquidateurs peuvent, en vertu d'une délibération des associés, faire l'apport à une autre société, civile ou com-
merciale, de la totalité ou d'une partie des biens, droits et obligations de la société dissoute, ou de la cession à une société
ou à toute autre personne de ces mêmes droits, biens et obligations.

Le produit net de la liquidation, après le règlement des engagements sociaux, est réparti entre les associés propor-
tionnellement au nombre des parts possédées par chacun d'eux, en tenant compte de la valeur attachée à l'usufruit.

Titre VI. - Dispositions générales

Art. 16. Les articles 1832 à 1872 du Code Civil trouveront leur application partout où il n'y est pas dérogé par les
présents statuts.

Disposition transitoire

Le premier exercice commence aujourd'hui et se termine le 31 décembre 2013.
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Disposition particulière

L'évaluation de l'usufruit et de la nue-propriété des parts a été effectuée conformément aux dispositions de l'article
30 de la loi du 23 décembre 1913 sur l'enregistrement en fonction de l'âge de l'usufruitier, soit 2/10 pour l'usufruit et
8/10 pour la nue-propriété.

Evaluation des frais

Les parties ont évalué le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui
incombent à la société ou qui sont mis à sa charge à raison de sa constitution à environ EUR 1.200.-.

Assemblée générale extraordinaire

Et à l'instant les comparants se sont réunis en assemblée générale et à l'unanimité des voix ils ont pris les résolutions
suivantes:

1) Le siège social de la société est établi à 1, rue de la Chapelle, L-1325 Luxembourg.

2) Est nommé gérant pour une durée indéterminée:

Monsieur Philippe SIOU, administrateur de sociétés, demeurant à B-1180 Bruxelles, 38, rue Marianne.

La Société est valablement engagée par la signature individuelle du gérant.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, tous connus du notaire par leurs nom, prénom usuel,
état et demeure, ils ont tous signé le présent acte avec le notaire.

Signé: C. SCHIRRER et H. HELLINCKX.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 23 mai 2013. Relation: LAC/2013/23469. Reçu soixante-quinze euros (75.- EUR).

Le Receveur (signé): I. THILL.

- POUR EXPEDITION CONFORME - Délivrée à la société sur demande.

Luxembourg, le 28 mai 2013.

Référence de publication: 2013069061/161.

(130084816) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 mai 2013.

Iskandar Capital S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 455.435,00.

Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 171.025.

In the year two thousand and thirteen, on the twenty-sixth of March.

Before Maître Martine SCHAEFFER, civil law notary residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, undersi-
gned.

Is held an Extraordinary General Meeting of the sole shareholder of "ISKANDAR Capital S.à r.l.", a "société à res-
ponsabilité limitée", having its registered office at L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll, registered with the R.C.S.
Luxembourg under number B 171.025.

The meeting is presided by Mr Erwin VANDE CRUYS, private employee, residing professionally at L-1750 Luxembourg,
74, avenue Victor Hugo.

The chairman appoints as secretary Mrs Irena COLAMONICO, private employee, residing professionally at the same
address.

The meeting elects as scrutineer Mr Raymond THILL, maître en droit, residing professionally at the same address.

The chairman requests the notary to act that:

I.- The sole shareholder present or represented and the number of shares held by him are shown on an attendance
list. That list and the proxy, signed by the appearing persons and the notary, shall remain here annexed to be registered
with the minutes.

II.- As appears from the attendance list, the 12,500 (twelve thousand five hundred) shares, representing the whole
capital of the company, are represented so that the meeting can validly decide on all the items of the agenda of which the
sole shareholder has been beforehand informed.

III.- The agenda of the meeting is the following:

Agenda

1.- Increase of the corporate capital by an amount of EUR 442,935 (four hundred and forty-two thousand nine hundred
and thirty-five euros) so as to raise it from its present amount of EUR 12,500 (twelve thousand five hundred euros) to
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EUR 455,435 (four hundred and fifty-five thousand four hundred and thirty-five euros) by the issue of 442,935 (four
hundred and forty-two thousand nine hundred and thirty-five) new shares having a par value of EUR 1.00 (one euro) each.

2.- Subscription, intervention of the subscriber and payment of all the new shares by contribution in kind of shares
from Seffania S.A.

3.- Amendment of article 8 of the Articles of Incorporation in order to reflect such action.
After the foregoing was approved by the meeting, the sole shareholder decides what follows:

First resolution:

Mr. Olivier Jaigu, with address at 96B, rue de Longchamp, 92200 Neuilly-Sur-Seine, France, sole shareholder, exercising
the powers devolved to the general meeting of shareholders, decides to increase the issued share capital by EUR 442,935
(four hundred and forty-two thousand nine hundred and thirty-five euros) so as to raise it from its present amount of
EUR 12,500 (twelve thousand five hundred euros) to EUR 455,435 (four hundred and fifty-five thousand four hundred
and thirty-five euros) by the issue of 442,935 (four hundred and forty-two thousand nine hundred and thirty-five) new
shares having a par value of EUR 1.00 (one euro) each, the whole to be fully paid up through a contribution in kind
consisting in shares of a company having its registered office in France.

Second resolution:

The shareholder accepts the subscription of the new shares by himself, that is to say:
- Mr. Olivier Jaigu, prenamed, for all the 442,935 (four hundred and forty-two thousand nine hundred and thirty-five)

new shares to be issued.

Contributor's Intervention - Subscription - Payment

Thereupon intervenes the aforenamed Mr. Olivier Jaigu; who declares to subscribe to the 442,935 (four hundred and
forty-two thousand nine hundred and thirty-five) new shares and to pay them up by a contribution in kind hereafter
described:

Description of the contributions

4,518 shares of a par value of EUR 16.00 each, representing 29,529% of the share capital of a French company named
"Seffania S.A.", Société anonyme, with registered office at 53, rue Boissiere, 75116 Paris, France, incorporated with a share
capital of EUR 244,800 divided into 15,300 (fifteen thousand three hundred) shares of a par value of EUR 16.00 each,
registered with the Registre du Commerce et des Sociétés of Paris under number 411 853 609, remunerated by issue of
442,935 (four hundred and forty-two thousand nine hundred and thirty-five) new shares in ISKANDAR Capital S.à r.l.

Evaluation

The net value of this contribution in kind is evaluated at EUR 442,935 (four hundred and forty-two thousand nine
hundred and thirty-five euros).

The subscriber requests that this total amount of the contribution has to be considered as share capital for a total
amount of EUR 442,935 (four hundred and forty-two thousand nine hundred and thirty-five euros).

Evidence of the contribution's existence

Proof of the ownership and the value of such shares have been given to the undersigned notary by the Memorandum
of Articles of Association of the concerned company and by a declaration issued by the managing director of Seffania S.A.
attesting the current number of shares, their ownership, and their true valuation in accordance with current market
trends.

Effective implementation of the contribution

Mr. Olivier Jaigu, contributor prenamed here represented as stated here above, declares:
- all the shares are fully paid up;
- such shares are in registered form;
- there exists no pre-emption rights nor any other rights by virtue of which any person may be entitled to demand

that one or more of the shares be transferred to him;
- such shares are legally and conventionally freely transferable;
- all the shares do not apply for the French "PEE - Plan Epargne Entreprise";
- he has checked that these shares are owned by him;
- all formalities shall be carried out in France in order to formalise the transfer and to render it effectively anywhere

and toward any third party.

Manager's intervention

A statement of contribution value by which the managers acknowledge having been beforehand informed of the extent
of their responsibility, each of them personally and solidarly legally engaged as managers of the company by reason of the
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here above described contribution in kind, both of them expressly agree with the description of the contribution in kind,
with its valuation, with the effective transfer of these shares, and confirm the validity of the subscription and payment.

Third resolution:

As a consequence of the foregoing statements and resolutions, the contribution being fully carried out, the shareholder
decides to amend the article 8 of the Articles of Incorporation to read as follows:

" Art. 8. The Company's capital is set at EUR 455,435 (four hundred and fifty-five thousand four hundred and thirty-
five euros) represented by 455,435 (four hundred and fifty-five thousand four hundred and thirty-five) shares with a par
value of EUR 1.00 (one euro) each."

Costs

The costs, expenses, fees and charges, in whatsoever form, which are to be borne by the company or which shall be
charged to it in connection with this operation, have been estimated at about two thousand two hundred Euro (EUR
2.200.-).

There being no further business before the meeting, the same was thereupon adjourned.

Whereof the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.

The document having been read to the persons appearing, they signed together with us, the notary, the present original
deed.

The undersigned notary who understands and speaks English states herewith that on request of the above appearing
persons, the present deed is worded in English followed by a French translation. On request of the same appearing persons
and in case of discrepancies between the English and the French text, the English version will prevail.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille treize, le vingt-six mars.

Pardevant Maître Martine SCHAEFFER, notaire de résidence à Luxembourg, soussigné.

S'est réunie l'assemblée générale extraordinaire de l'associé unique de la société à responsabilité limitée "ISKANDAR
Capital S.à r.l.", ayant son siège social à L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll, inscrite au Registre de Commerce
et des Sociétés à Luxembourg sous le numéro B 171.025.

L'assemblée est présidée par Monsieur Erwin VANDE CRUYS, employé privé, demeurant professionnellement à
L-1750 Luxembourg, 74, avenue Victor Hugo.

Le président désigne comme secrétaire Madame Irena COLAMONICO, employée privée, demeurant professionnel-
lement à la même adresse.

L'assemblée choisit comme scrutateur Monsieur Raymond THILL, maître en droit, demeurant professionnellement à
la même adresse. Le président prie le notaire d'acter que:

I.- L'associé unique présent ou représenté et le nombre de parts qu'il détient sont renseignés sur une liste de présence.
Cette liste et la procuration, une fois signées par les comparants et le notaire instrumentant, resteront ci-annexées pour
être enregistrées avec l'acte.

II.- Il ressort de la liste de présence que les 12,500 (douze mille cinq cents) parts sociales, représentant l'intégralité du
capital social sont représentées à la présente assemblée générale extraordinaire, de sorte que l'assemblée peut décider
valablement sur tous les points portés à l'ordre du jour, dont l'associé unique a été préalablement informé.

III.- L'ordre du jour de l'assemblée est le suivant:

Ordre du jour:

1.- Augmentation du capital social à concurrence d'un montant de EUR 442.935 (quatre cent quarante-deux mille neuf
cent trente-cinq euros) pour le porter de son montant actuel de EUR 12.500 (douze mille cinq cents euros) à EUR 455.435
(quatre cent cinquante-cinq mille quatre cent trente-cinq euros) par l'émission de 442.935 (quatre cent quarante-deux
mille neuf cent trente-cinq) parts sociales nouvelles d'une valeur nominale de EUR 1,00 (un euro) chacune.

2.- Souscription, intervention du souscripteur et libération de toutes les parts sociales nouvelles par apport en nature
d'actions de Seffania S.A.

3.- Modification afférente de l'article 8 des statuts.

Ces faits exposés et reconnus exacts par l'associé unique, les résolutions suivantes ont été prises:

Première résolution:

Mr. Olivier Jaigu, avec adresse au 96B, rue de Longchamp, 92200 Neuilly-Sur-Seine, France, associé unique exerçant
les prérogatives dévolues à l'assemblée, décide d'augmenter le capital social à concurrence de EUR 442.935 (quatre cent
quarante-deux mille neuf cent trente-cinq euros) pour le porter de son montant actuel de EUR 12.500 (douze mille cinq-
cents euros) à EUR 455.435 (quatre cent cinquante-cinq mille quatre cent trente-cinq euros) par l'émission de 442.935
(quatre cent quarante-deux mille neuf cent trente-cinq) parts sociales nouvelles d'une valeur nominale de EUR 1,00 (un
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euro) chacune, le tout intégralement payé par l'apport réalisé en nature d'actions d'une société ayant son siège social en
France.

Deuxième résolution:

L'associé unique accepte la souscription des parts sociales nouvelles par lui-même, à savoir:

- Mr. Olivier Jaigu, prédésigné, pour l'intégralité des 442.935 (quatre cent quarante-deux mille neuf cent trente-cinq)
parts sociales nouvelles à émettre.

Intervention de rapporteur - Souscription - Libération

Intervient ensuite Mr. Olivier Jaigu, représenté comme dit ci-avant; lequel a déclaré souscrire les 442.935 (quatre cent
quarante-deux mille neuf cent trente-cinq) parts sociales nouvelles et les libérer intégralement par un apport en nature
ci-après décrit.

Description de l'apport

4.518 (quatre mille cinq cent dix-huit) actions d'une valeur nominale de EUR 16 chacune, de "Seffania S.A.", une société
régie par les lois de France, avec siège social au 53, rue Boissière, 75116 Paris, France, enregistrée au Registre de Com-
merce et des Sociétés de Paris sous le numéro 411 853 609, représentant 29.529 % du capital social de cette dernière,
estimé à EUR 244.800 (deux-cent quarante-quatre mille huit cents euros) divisé en 15.300 (quinze mille trois cents)
actions; par l'émission de 442.935 (quatre cent quarante-deux mille neuf cent trente-cinq) parts sociales nouvelles de
Iskandar Capital S.à r.l..

Evaluation

La valeur nette de cet apport en nature est évaluée à EUR 442.935 (quatre cent quarante-deux mille neuf cent trente-
cinq euros).

Le souscripteur déclare que la valeur totale de l'apport fait à ISKANDAR Capital S.à r.l. doit être considérée comme
du capital pour un montant de EUR 442.935 (quatre cent quarante-deux mille neuf cent trente-cinq euros).

Preuve de l'existence de l'apport

Preuve de la propriété et de la valeur de ces actions a été donnée au notaire instrumentant par les statuts des sociétés
concernées et une déclaration émise par le président du directoire de Seffania S.A. attestant le nombre actuel d'actions,
leur appartenance et leur valeur réelle conformément aux tendances actuelles du marché.

Réalisation effective de l'apport

Mr. Olivier Jaigu, prédésigné, apporteur ici représenté comme dit ci-avant, déclare:

- que les actions ne font pas partie du PEE - Plan Epargne Entreprise;

- que les actions de Seffania S.A. sont entièrement libérées;

- qu'elles sont sous forme nominative;

- qu'il est le seul plein propriétaire et possédant les pouvoirs de disposer de ces actions conventionnellement et
librement transmissibles, n'existant aucun droit de préemption ou d'autres droits en vertu desquels une personne pourrait
avoir le droit d'en acquérir une ou plusieurs;

- que toutes formalités seront réalisées en France, aux fins d'effectuer la cession et de la rendre effective partout et
vis-à-vis de toutes tierces parties;

- Il a été vérifié que ces actions lui appartiennent;

Intervention des gérants

Un certificat d'évaluation des gérants reconnaissant avoir pris connaissance de l'étendue de leur responsabilité, léga-
lement personnellement et solidairement engagés en leur qualité de gérants de la société à raison de l'apport en nature
ci-avant décrit, tous les deux marquent expressément leur accord sur la description de l'apport en nature, sur son
évaluation, sur le transfert de la propriété desdites actions, et confirment la validité des souscriptions et libération.

Troisième résolution:

Afin de mettre les statuts en concordance avec les résolutions qui précèdent, l'apport étant totalement réalisé, l'associé
décide de modifier l'article 8 des statuts pour lui donner la teneur suivante:

" Art. 8. Le capital social est fixé à EUR 455.435 (quatre cent cinquante-cinq mille quatre cent trente-cinq euros),
représenté par 455.435 (quatre cent cinquante-cinq mille quatre cent trente-cinq) parts sociales de EUR 1,00 (un euro)
chacune."

Frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit qui incombent à la Société
ou qui sont mis à sa charge en raison de cette opération, s'élève à environ deux mille deux cents Euros (EUR 2.200.-).
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Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, les jours, mois et an qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite aux comparants, ils ont tous signé avec Nous notaire la présente minute.

Le notaire soussigné qui connaît la langue anglaise constate que sur demande des comparants le présent acte est rédigé
en langue anglaise suivi d'une version française. Sur demande des mêmes comparants et en cas de divergences entre le
texte anglais et le texte français, le texte anglais fera foi.

Signé: E. Vande Cruys, I. Colamonico, R. Thill et M. Schaeffer.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 4 avril 2013. LAC/2013/15453. Reçu soixante-quinze euros (75.- €)

Le Receveur (signée): Irène Thill.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la demande de la prédite société, aux fins de publication au Mémorial,
Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 29 mai 2013.

Référence de publication: 2013069135/198.

(130085177) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 mai 2013.

IMMO DS S.A., Société Anonyme,

(anc. Immobilière Sonja DIDIER S.A.).

Siège social: L-9459 Longsdorf, 19, Marxbierg.

R.C.S. Luxembourg B 113.198.

L'an deux mille treize, le vingt-deuxième jour de mai.

Par-devant Maître Edouard Delosch, notaire de résidence à Diekirch (Grand-Duché de Luxembourg).

Se réunit une assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société anonyme «Immobilière Sonja DIDIER
S.A.», ayant son siège social à L-9290 Diekirch, 4, Al Gaass, immatriculée au Registre de Commerce et des Sociétés de
Luxembourg sous le numéro B 113198, constituée par-devant notaire Fernand UNSEN, alors de résidence à Diekirch,
suivant acte reçu le 19 décembre 2005, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 941 du 13
mai 2006, et dont les statuts ont été modifiés en dernier lieu par acte reçu du notaire Fernand UNSEN, alors de résidence
à Diekirch, en date du 25 mars 2010, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations numéro 1353 le 01 juillet
2010 (la "Société").

L'assemblée est présidée par Madame Sonja DIDIER, entrepreneur, demeurant à L-9459 Longsdorf, 21, Marxbierg.

Le président désigne comme secrétaire Monsieur Cyrille HURT, employé privé, demeurant professionnellement à
L-9242 Diekirch, 4, rue Alexis Heck.

L'assemblée choisit comme scrutateur Madame Sonja DIDIER, entrepreneur, demeurant à L-9459 Longsdorf, 21,
Marxbierg.

Le bureau étant ainsi constitué, le Président expose et prie le notaire d'acter:

I. Que les actionnaires présents ou représentés, les mandataires des actionnaires représentés, ainsi que le nombre
d'actions possédées par chacun d'eux, sont indiqués sur une liste de présence signée par les actionnaires présents, par
les mandataires des actionnaires représentés, ainsi que par les membres du bureau et le notaire instrumentaire. Ladite
liste de présence ainsi que les procurations des actionnaires représentés resteront annexées au présent acte pour être
soumises avec lui aux formalités d'enregistrement.

II. Que l'intégralité du capital social, qui est fixé à trente-et-un mille euros (EUR 31.000,-) et divisé en cent (100) actions
d'une valeur nominale de trois cent dix euros (EUR 310,-), étant présente ou représentée à la présente assemblée, il a
pu être fait abstraction des convocations d'usage, les actionnaires présents ou représentés se reconnaissant dûment
convoqués et déclarant par ailleurs avoir eu connaissance de l'ordre du jour qui leur a été communiqué au préalable.

Que la présente Assemblée Générale a pour ordre du jour:

Ordre du jour

1. Transfert du siège social de L-9290 Diekirch, 4, Al Gaass à L-9459 Longsdorf, 19, Marxbierg;

2. Modification subséquente de l'article 2 des statuts de la Société;

3. Changement de la dénomination sociale de «Immobilière Sonja DIDIER S.A.» en «IMMO DS S.A.»; ainsi que sup-
pression de l'enseigne commerciale «IMMO DS S.A.» et modification subséquente de l'article 1 des statuts de la Société;

4. Divers.

Ces faits exposés et reconnus exacts par l'assemblée générale, après délibération, l'assemblée générale prend à l'una-
nimité des voix les résolutions suivantes:
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Première résolution

L'assemblée générale a décidé de transférer le siège social de la Société de son adresse actuelle de L-9290 Diekirch,
4, Al Gaass, à l'adresse suivante: L-9459 Longsdorf, 19, Marxbierg.

Deuxième résolution

Afin de mettre les statuts en concordance avec la résolution qui précède, l'assemblée générale décide de modifier
l'article 2 des statuts de la Société pour lui donner dorénavant la teneur suivante:

« Art. 2. Le siège de la Société est établi dans la commune de Tandel.
Le siège social peut être transféré (i) à tout autre endroit de la même commune par une décision du Conseil d'Ad-

ministration ou de l'administrateur unique et (ii) à tout autre endroit au Grand-Duché de Luxembourg par une décision
des actionnaire(s) délibérant comme en matière de modification de Statuts.

Des succursales ou d'autres bureaux peuvent être établis soit au Grand-Duché du Luxembourg ou à l'étranger par
décision du Conseil d'Administration.

Lorsque des événements extraordinaires d'ordre politique, économique ou social, de nature à compromettre l'activité
normale au siège social ou la communication aisée de ce siège avec l'étranger, se sont produits ou seront imminents, le
siège social pourra être transféré provisoirement à l'étranger jusqu'à cessation complète de ces circonstances anormales,
sans que toutefois cette mesure puisse avoir d'effet sur la nationalité de la société, laquelle, nonobstant ce transfert
provisoire du siège, restera luxembourgeoise.

Pareille déclaration de transfert du siège social sera faite et portée à la connaissance des tiers par l'un des organes
exécutifs de la société ayant qualité de l'engager pour les actes de gestion courante et journalière.».

Troisième résolution

L'assemblée générale décide de changer la dénomination sociale de la Société de «Immobilière Sonja DIDIER S.A.» en
«IMMO DS S.A.», ainsi que de supprimer l'enseigne commerciale «IMMO DS S.A.» et de modifier en conséquence l'article
1 des statuts de la Société pour lui donner la teneur suivante:

«  Art. 1 er .  Par la présente il est formé une société anonyme sous la dénomination de «IMMO DS S.A.»».

Frais

Les frais, dépenses, rémunérations et charges quelconques qui incombent à la société des suites de ce document sont
estimés à mille euro (EUR 1000,-).

Dont acte, fait et passé à Diekirch, date qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée au comparant, connu du notaire instrumentaire par ses nom, prénom,

état et demeure, il a signé avec Nous notaire le présent acte.
Signé: S. DIDIER, C. HURT, DELOSCH.
Enregistré à Diekirch, le 23 mai 2013. Relation: DIE/2013/6480. Reçu soixante-quinze (75.-) euros

Le Receveur (signé): pd. RECKEN.
Pour expédition conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial C.

Diekirch, le 29 mai 2013.

Référence de publication: 2013069108/76.
(130085514) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 mai 2013.

Monsanto Treasury Services, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 103.292.

In the year two thousand and thirteen, on the thirteenth day of the month of April.
Before Maître Paul DECKER, notary residing in Luxembourg (Grand Duchy of Luxembourg)

There appeared:
"Monsanto Invest B.V.", a company governed by the laws of The Netherlands, having its registered office at 52, Leeu-

wenhoekweg, NL-2661 CZ Bergschenhoek,The Netherlands, registered with the Chamber of Commerce and Industries
of Haaglanden under the number 806985343, owner of one (1) share (the "Sole Shareholder"),

hereby represented by Mrs Virginie PIERRU, notary clerk, residing professionally in Luxembourg, by virtue of a proxy
given on May 1 st , 2013.

The said proxy shall be annexed to the present deed for the purpose of registration.
The appearing party requested the undersigned notary to document that it is the sole shareholder of "Monsanto

Treasury Services", with registered office at L-1030 Luxembourg, 412F, route d'Esch, incorporated following a deed of
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Maître Joseph ELVINGER, notary residing in Luxembourg (Grand-Duchy of Luxembourg), on September 20 th , 2004,
published in the Mémorial C number 1237 of December 2 nd , 2004 (the "Company"),

registered with the Luxembourg Register of Commerce and Companies under number B 103.292.

The appearing party, represented as aforesaid, the undersigned notary to document the following resolutions:

First resolution:

The Sole Shareholder resolved to increase the issued share capital of the Company by an amount of four thousand
US dollars (USD 4,000.-) so as to raise it from its present amount of sixteen thousand US dollars (USD 16,000.-) to an
amount of twenty thousand US dollars (USD 20,000.-) without the creation and issue of new shares, but by increasing
the par value of the sole share existing share with a nominal value of sixteen thousand US dollars (USD 16,000.-) to an
amount of twenty thousand US dollars (USD 20,000.-).

Second resolution:

Thereupon now appeared Mrs Virginie PIERRU, prenamed, acting in her capacity as duly authorized attorney in fact
of the Sole Shareholder, as defined above, by virtue of the above mentioned proxy.

The appearing person finds that the integral liberation of the capital increase carried out above was made by the Sole
Shareholder by payment in cash, so the amount of four thousand U.S. dollars (USD 4.000, -) is now at the free disposal
of the Company, as has been proved to the undersigned notary, who states it.

Third resolution:

As a result of the above resolutions, the Sole Shareholder resolved to amend the first paragraph of article 6 (first
paragraph) of the articles of association of the Company, which shall from now on have the following wording:

Art. 6. (First paragraph). "The subscribed capital of the Company is set at twenty thousand US dollars (USD 20,000.-)
divided into one (1) share, with a nominal value of twenty thousand US dollars (USD 20,000.-) each."

Costs

The costs, expenses, remunerations or charges of any form whatsoever incumbent to the Company and charged to
it by reason of the present deed are assessed at one thousand and fifty euro (EUR 1,050.-).

Whereas, the present deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that the present deed is worded in
English followed by a French version at the request of the appearing person and in case of divergences between the two
versions, the English version will prevail.

The document having been read to the person appearing in Luxembourg, who is known to the notary, by his surname,
first name, civil status and residence, has signed together with the notary the present original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille treize, le treize mai.

Pardevant Maître Paul DECKER, notaire de résidence à Luxembourg (Grand-Duché de Luxembourg).

A comparu:

"Monsanto Invest B.V.", une société constituée et régie sous les lois des Pays-Bas, ayant son siège social au 52, Leeu-
wenhoekweg, NL-2661 CZ Bergschenhoek, Pays-Bas, immatriculée auprès de la «Chamber of Commerce and Industries
of Haaglanden» sous le numéro 806985343, propriétaire d'une (1) part sociale ("l'Associée Unique"),

Ici représentée par Mlle Virginie PIERRU, clerc de notaire, demeurant professionnellement à Luxembourg, en vertu
d'une procuration donnée sous seing privé en date du 1 er mai 2013.

Laquelle procuration, après avoir été paraphée «ne varietur» par la mandataire et le notaire instrumentant, restera
annexée aux présentes pour être enregistrée avec elles.

La comparante, représentée comme ci-avant, a requis le notaire instrumentant d'acter qu'elle est la seule et unique
associée de la société à responsabilité limitée «Monsanto Treasury Services», ayant son siège social à L-1030 Luxembourg,
412F, route d'Esch, constituée suivant acte de Maître Joseph ELVINGER, notaire de résidence à Luxembourg (Grand-
Duché de Luxembourg), le 20 septembre 2004, publié au Mémorial C numéro 1237 du 2 décembre 2004 (la «Société»).

enregistrée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 103.292.

La comparante, représentée comme ci-avant, a requis le notaire instrumentant d'acter les résolutions suivantes:

Première résolution:

L'Associée Unique a décidé d'augmenter le capital social de la Société à concurrence d'un montant de quatre mille US
dollars (USD 4.000,-) afin de le porter de son montant actuel de seize mille US dollars (USD 16.000,-) à un montant de
vingt mille US dollars (USD 20.000,-), sans création et émission de parts sociales nouvelles, mais par l'augmentation du
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pair comptable de la seule et unique part sociale existante d'une valeur nominale de quatre mille US dollars (USD 4.000,-)
à vingt mille US dollars (USD 20.000,-).

Deuxième résolution:

Ensuite Mlle Virginie PIERRU, prénommée, s'est présentée agissant en sa qualité de mandataire de l'Associée Unique,
telle que définie ci-dessus, en vertu de la procuration mentionnée ci-dessus.

La comparante constate que la libération intégrale de l'augmentation de capital ci-avant réalisée a été faite par l'Associée
Unique moyennant un versement en numéraire, de sorte que le montant de quatre mille US dollars (USD 4.000,-) est
dès maintenant à la libre disposition de la Société, ainsi qu'il en a été prouvé au notaire instrumentant, qui le constate.

Troisième résolution:

En conséquence des résolutions adoptées ci-dessus, les associés ont décidé de modifier le premier alinéa de l'article
6 (premier paragraphe) des statuts de la Société, qui sera dorénavant rédigé comme suit:

Art. 6. (Premier paragraphe). «Le capital souscrit de la Société est fixé à vingt mille US dollars (USD 20.000,-), divisé
en une (1) part sociale ayant une valeur nominale de vingt mille US dollars (USD 20.000,-) chacune.».

Frais

Les frais, dépenses, rémunérations et charges quelconques qui incombent à la société des suites de ce document sont
estimés à mille cinquante euros (1.050,-EUR).

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Le notaire soussigné qui comprend et parle la langue anglaise, déclare par la présente qu'à la demande des comparants
ci-avant, le présent acte est rédigé en langue anglaise, suivi d'une version française, et qu'à la demande des mêmes com-
parants, en cas de divergences entre le texte anglais et le texte français, la version anglaise primera.

Lecture du présent acte faite et interprétation donnée aux comparants connus du notaire instrumentaire par leur nom,
prénom usuel, état et demeure, ils ont signé avec Nous notaire le présent acte.

Signé: V. PIERRU, P. DECKER.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 15/05/2013. Relation: LAC/2013/22242. Reçu 75.-€ (soixante-quinze Euros)

Le Receveur (signé): Irène THILL.

POUR COPIE CONFORME, délivré au Registre de Commerce et des Sociétés à Luxembourg

Luxembourg, le 29 mai 2013.

Référence de publication: 2013069225/96.

(130085367) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 mai 2013.

Invest in Luxemburg S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-8814 Bigonville, 26, rue Principale.

R.C.S. Luxembourg B 78.360.

L'an deux mille treize, le dix-septième jour du mois de mai.

Par-devant Maître Edouard DELOSCH, notaire de résidence à Diekirch (Grand-Duché de Luxembourg).

Se réunit une assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société anonyme «INVEST IN LUXEMBURG
S.A.», ayant son siège social à L-1371 Luxembourg, 31, Val Sainte Croix, immatriculée au Registre de Commerce et des
Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 78.360, constituée par-devant Maître Paul BETTINGEN, notaire de résidence
à Niederanven, suivant acte reçu le 27 septembre 2000, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations,
numéro 276 du 18 avril 2001, et dont les statuts n'ont pas encore été modifiés depuis sa constitution (la "Société").

L'assemblée est présidée par Monsieur Fabien RIGHESCHI, chargé d'affaires, demeurant professionnellement à L-1651
Luxembourg, 15-17, avenue Guillaume.

Le président désigne comme secrétaire Madame Katy RODRIGUES, assistante, demeurant professionnellement à
L-1651 Luxembourg, 15-17, avenue Guillaume.

L'assemblée choisit comme scrutateur Mademoiselle Vanessa MARCHIORI, demeurant à L-8814 Bigonville, 26, rue
principale.

Le bureau étant ainsi constitué, le Président expose et prie le notaire d'acter:

I. Que les actionnaires présents ou représentés, les mandataires des actionnaires représentés, ainsi que le nombre
d'actions possédées par chacun d'eux, sont indiqués sur une liste de présence signée par les actionnaires présents, par
les mandataires des actionnaires représentés, ainsi que par les membres du bureau et le notaire instrumentaire. Ladite
liste de présence ainsi que les procurations des actionnaires représentés resteront annexées au présent acte pour être
soumises avec lui aux formalités d'enregistrement.
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II. Que l'intégralité du capital social, qui est fixé à un million deux cent cinquante mille francs luxembourgeois (LUF
1.250.000,-) et divisé en mille (1.000) actions d'une valeur nominale de mille deux cent cinquante francs luxembourgeois
(LUF 1.250,-), étant présente ou représentée à la présente assemblée, il a pu être fait abstraction des convocations d'usage,
les actionnaires présents ou représentés se reconnaissant dûment convoqués et déclarant par ailleurs avoir eu connais-
sance de l'ordre du jour qui leur a été communiqué au préalable.

III. Que la présente Assemblée Générale a pour ordre du jour:

Ordre du jour:

1. Transfert du siège social de L-1371 Luxembourg, 31, Val Sainte Croix à L-8814 Bigonville, 26, rue Principale;

2. Modification subséquente de l'article 2 des statuts de la Société;

3. Conversion du capital social de la Société en euros et modification subséquente du premier alinéa de l'article 5 des
statuts de la Société;

4. Divers.

Ces faits exposés et reconnus exacts par l'assemblée générale, après délibération, l'assemblée générale prend à l'una-
nimité des voix les résolutions suivantes:

Première résolution:

L'assemblée générale décide de transférer le siège social de la Société de son adresse actuelle de L-1371 Luxembourg,
31, Val Sainte Croix à L-8814 Bigonville, 26, rue Principale

Deuxième résolution:

L'assemblée générale décide de modifier l'article 2 des statuts de la Société pour lui donner dorénavant la teneur
suivante:

« Art. 2. Le siège social de la Société est établi dans la commune de Rambrouch.

Le siège social peut être transféré à tout autre endroit de la même commune par une décision du conseil d'adminis-
tration, et à tout autre endroit au Grand-Duché de Luxembourg par une décision des actionnaire(s) délibérant comme
en matière de modification de statuts.

Lorsque des événements extraordinaires d'ordre politique, économique ou social, de nature à compromettre l'activité
normale au siège social ou la communication aisée de ce siège avec l'étranger, se sont produits ou seront imminents, le
siège social pourra être transféré provisoirement à l'étranger jusqu'à cessation complète de ces circonstances anormales,
sans que toutefois cette mesure puisse avoir d'effet sur la nationalité de la société, laquelle, nonobstant ce transfert
provisoire du siège, restera luxembourgeoise.

Pareille déclaration de transfert du siège social sera faite et portée à la connaissance des tiers par l'un des organes
exécutifs de la société ayant qualité de l'engager pour les actes de gestion courante et journalière.»

Troisième résolution:

L'assemblée générale décide de convertir le capital social de la Société, actuellement exprimé en francs luxembourgeois.

Le capital social de la Société est dorénavant fixé à trente mille neuf cent quatre-vingt-six euros et soixante-neuf cents
(EUR 30.986,69), divisé en mille (1.000) actions d'une valeur nominale de trente euros et neuf cent quatre-vingt-six cents
(EUR 30,986).

L'assemblée générale décide de modifier en conséquence le premier alinéa de l'article 5 pour lui donner dorénavant
la teneur suivante:

Art. 5. (Premier alinéa). «Le capital social est fixé à trente mille neuf cent quatre-vingt-six euros et soixante-neuf cents
(EUR 30.986,69), divisé en mille (1.000) actions d'une valeur nominale de trente euros et neuf cent quatre-vingt-six cents
(EUR 30,986) chacune.».

Frais

Les frais, dépenses, rémunérations et charges sous quelque forme que ce soit, incombant à la Société et mis à sa charge
en raison des présentes, sont évalués sans nul préjudice à la somme de mille euros (EUR 1.000,-).

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Lecture du présent acte faite et interprétation donnée aux comparants connus du notaire instrumentaire par leur nom,
prénom usuel, état et demeure, ils ont signé avec Nous notaire le présent acte.

Signé: F. RIGHESCHI, K. RODRIGUES, V. MARCHIORI, DELOSCH.

Enregistré à Diekirch, le 21 mai 2013. Relation: DIE/2013/6367. Reçu soixante-quinze (75.-) euros.

Le Receveur (signé): pd. RECKEN.

Pour expédition conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial C.
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Diekirch, le 29 mai 2013.

Référence de publication: 2013069133/79.

(130085011) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 mai 2013.

Karoo Investment Fund II S.C.A. SICAV-SIF, Société en Commandite par Actions sous la forme d'une
SICAV - Fonds d'Investissement Spécialisé.

Siège social: L-2535 Luxembourg, 20, boulevard Emmanuel Servais.

R.C.S. Luxembourg B 158.341.

Le bilan du Rapport Annuel Révisé au 31 décembre 2012 et la distribution des dividendes relative à l’Assemblée
Générale Ordinaire du 7 mai 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 28 mai 2013.

Référence de publication: 2013069155/12.

(130084787) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 mai 2013.

Karoo Investment Fund S.C.A. SICAV-SIF, Société en Commandite par Actions sous la forme d'une SI-
CAV - Fonds d'Investissement Spécialisé.

Siège social: L-2535 Luxembourg, 20, boulevard Emmanuel Servais.

R.C.S. Luxembourg B 145.731.

Le bilan du Rapport Annuel Révisé au 31 décembre 2012 et la distribution des dividendes relative à l’Assemblée
Générale Ordinaire du 7 mai 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 28 mai 2013.

Référence de publication: 2013069156/12.

(130084788) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 mai 2013.

Management Marketing IT & Trading S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2220 Luxembourg, 675, rue de Neudorf.

R.C.S. Luxembourg B 177.418.

L'an deux mille treize, le vingt-deuxième jour du mois de mai.

Par devant Maître Edouard DELOSCH, notaire de résidence à Dekirch (Grand-Duché de Luxembourg).

S'est réunie une assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société anonyme «Management Marketing
IT & Trading S.A. en abrégé MMIT SA», ayant son siège social à L-8506 Redange-sur-Attert, 30, rue de Niederpallen, ZAE
Solupla, en cours d'immatriculation auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg, constituée suivant
acte reçu par le notaire soussigné, notaire de résidence à Diekirch, en date du 3 mai 2013, non encore publié au Mémorial
C, Recueil des Sociétés et Associations (la "Société").

L'assemblée est ouverte à 16.20 heures sous la présidence de Monsieur Michel GERARD, comptable, demeurant
professionnellement à L-1470 Luxembourg, 7, route d'Esch.

Le président désigne comme secrétaire Madame Carmen FRANCO, salariée, demeurant professionnellement à L-1470
Luxembourg, 7, route d'Esch.

L'assemblée choisit comme scrutateur Monsieur Louis FELICETTI, salarié, demeurant professionnellement à L-1470
Luxembourg, 7, route d'Esch.

Le bureau étant ainsi constitué, le Président expose et prie le notaire d'acter:

I. Que les actionnaires présents ou représentés, les mandataires des actionnaires représentés, ainsi que le nombre
d'actions possédées par chacun d'eux, sont indiqués sur une liste de présence signée par les actionnaires présents, par
les mandataires des actionnaires représentés, ainsi que par les membres du bureau et le notaire instrumentaire. Ladite
liste de présence ainsi que les procurations des actionnaires représentés resteront annexées au présent acte pour être
soumises avec lui aux formalités d'enregistrement.

II. Que l'intégralité du capital social, qui est fixé à trente et un mille euros (EUR 31.000,-) et divisé cent (100) actions
d'une valeur nominale de trois cent dix euros (EUR 310,-) chacune, étant présente ou représentée à la présente assemblée,
il a pu être fait abstraction des convocations d'usage, les actionnaires présents ou représentés se reconnaissant dûment
convoqués et déclarant par ailleurs avoir eu connaissance de l'ordre du jour qui leur a été communiqué au préalable.

III. Que la présente Assemblée Générale a pour ordre du jour:
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Ordre du jour

1. Transfert du siège social de la Société de son adresse actuelle de L-8506 Redange-sur-Attert, 30, rue de Niederpallen,
ZAE Solupla à l'adresse suivante: L-2220 Luxembourg, 675, rue de Neudorf;

2. Modification subséquente du premier alinéa de l'article 4 des statuts de la Société pour le mettre en concordance
avec la résolution qui précède;

3. Divers.

Ces faits exposés et reconnus exacts par l'assemblée générale, après délibération, l'assemblée générale prend, à l'una-
nimité des voix, les résolutions suivantes:

Première résolution

L'assemblée générale décide de transférer le siège social de la Société de son adresse actuelle de L-8506 Redange-sur-
Attert, 30, rue de Niederpallen, ZAE Solupla à l'adresse suivante: L-2220 Luxembourg, 675, rue de Neudorf.

Deuxième résolution

Suite à ce qui précède, l'assemblée générale décide de modifier en conséquence le premier alinéa de l'article 4 des
statuts de la Société pour lui donner la teneur suivante:

Art. 4. Siège social. (Premier alinéa). «Le siège social de la Société est établi dans la commune de Luxembourg-Ville.».

Frais

Les frais, dépens, rémunérations et charges sous quelque forme que ce soit, qui incombe à la société en raison du
présent acte sont évalués approximativement à huit cent euros (EUR 800,-).

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée à 16.35 heures.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, les jours, mois et an qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux Membres du Bureau, connus du notaire instrumentaire par leurs
nom, prénom, état et demeure, ils ont signé avec Nous notaire le présent acte.

Signé: M. GERARD, C. FRANCO, L. FELICETTI, DELOSCH.

Enregistré à Diekirch, le 24 mai 2013. Relation: DIE/2013/6605. Reçu soixante-quinze (75,-) euros

Le Receveur (signé): pd. RECKEN.

Pour expédition conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial C.

Diekirch, le 29 mai 2013.

Référence de publication: 2013069217/58.

(130085150) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 mai 2013.

Road Runner S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-5280 Sandweiler, Zone Industrielle Rolach.

R.C.S. Luxembourg B 72.610.

L'an deux mille treize, le dix-neuf avril;

Pardevant Nous Maître Carlo WERSANDT, notaire de résidence à Luxembourg, (Grand-Duché de Luxembourg),
soussigné;

A COMPARU:

Monsieur Claude POLIART, directeur de société, né à Braine-le-Comte (Belgique), le 21 septembre 1963, demeurant
à B-5561 Celles, 8, rue de la Mirande. Lequel comparant a déclaré et requis le notaire instrumentant d'acter:

- Que la société à responsabilité limitée "ROAD RUNNER S.à r.l.", (la "Société"), établie et ayant son siège social à
L-1818 Howald, 4, rue des Joncs, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg, section B, sous le
numéro 72610, a été constituée suivant acte reçu par Maître Paul DECKER, notaire de résidence à Luxembourg, en date
8 novembre 1999, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 42 du 13 janvier 2000.

- Que le comparant est le seul associé actuel (l'"Associé Unique") de la Société et qu'il a pris les résolutions suivantes:

Première résolution

L'Associé Unique décide de transférer le siège social de L-1818 Howald, 4, rue des Joncs à L-5280 Sandweiler, Zone
Industrielle Rolach, et de modifier subséquemment la première phrase de l'article 2 des statuts afin de lui donner la teneur
suivante:

« Art. 2. Première phrase. Le siège social est établi dans la commune de Sandweiler (Grand-Duché de Luxembourg)."
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Deuxième résolution

L'Associé Unique décide de modifier l'article 6 du capital de la Société, pour lui donner dorénavant la teneur suivante:

« Art. 6. Le capital social est fixé à quinze mille Euros (EUR 15.000) divisé en cent cinquante (150) parts sociales d'une
valeur nominale de EUR 100 (cent Euros) chacune."

Frais

Le montant total des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la
Société, ou qui sont mis à sa charge à raison des présentes, s'élève approximativement à la somme de neuf cents euros.

DONT ACTE, le présent acte a été passé à Luxembourg, à la date indiquée en tête des présentes.

Après lecture du présent acte au comparant, connu du notaire par nom, prénom, état civil et domicile, ledit comparant
a signé avec Nous notaire le présent acte.

Signé: C. POLIART, C. WERSANDT.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 24 avril 2013. LAC/2013/18912. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): Irène THILL.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée;

Luxembourg, le 17 mai 2013.

Référence de publication: 2013069367/38.

(130084872) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 mai 2013.

Lux 8 Starlight EUR S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-1417 Luxembourg, 4, rue Dicks.

R.C.S. Luxembourg B 176.064.

Il résulte d'un contrat de transfert de parts sociales prenant effet en date du 27 Mai 2013 que la société Lux 12 Starlight
EUR S.à r.l. dont le siège social se situe 4 rue Dicks, L-1417 Luxembourg, immatriculée au Registre du Commerce et des
Sociétés du Luxembourg sous le numéro B 177 012, a cédé toutes les parts sociales qu'elle détenait dans la Société, soit:

- 500 (cinq cents) parts sociales ordinaires ayant une valeur nominale de EUR 25 (vingt cinq EUR) chacune à la société
Lux 13 Starlight EUR S.à r.l. dont le siège social se situe 4 rue Dicks, L-1417 Luxembourg, immatriculée au Registre du
Commerce et des Sociétés du Luxembourg sous le numéro B 177 028.

Les détenteurs de parts sociales sont désormais les suivants:

- Lux 13 Starlight EUR S.à r.l.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Thierry Drinka
Gérant

Référence de publication: 2013069186/19.

(130084898) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 mai 2013.

Micros Fidelio International Limited, Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 1.000.000,00.

Siège de direction effectif: L-5365 Münsbach, 22, Parc d'Activité Syrdall.

R.C.S. Luxembourg B 109.925.

Il résulte des résolutions de l'associé unique effective au 12 mars 2010 que:

- Monsieur Gary C. Kaufman, demeurant au 7031 Columbia Gateway, USA - MD 21046 Columbia, USA a démissionné
de ses fonctions de gérant de catégorie A de la Société à compter du 12 mars 2010;

- Madame Cynthia Russo, née le 14 septembre 1969, à Virgina, Etats-Unis, demeurant au 7031 Columbia Gateway,
USA - MD 21046 Columbia, USA, a été nommé gérant de catégorie A de la Société à compter du 12 mars 2010 pour
une durée illimitée.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 24 mai 2013.

Référence de publication: 2013069222/16.

(130084803) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 mai 2013.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck
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